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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2- ch.). 

présidence de M. Le Gorrec, conseiller doyen. 

Audience du 10 mat. 

llîERTÉ D'INDUSTRIE. — INCONVÉNIENTS DU VOISINAGE. — 

DROIT DES PROPRIÉTAIRES VOISINS. 

nt c( qu'une industrie est libre et non classée parmi les 
haUittttnenU insalubres ou incommodes, il ne s'ensuit 
pi que celui qui l'exerce ait le droit absolu d'imposer 
aux voisins les inconvénients de toute nature pouvant 
résulter de l'exercice normal de cette industrie. Les voi-
sins ne sont pas recevables, il est vrai, à demander la 
tuppresiion de l'établissement; mais si les inconvénients 
qui en résultent sont de nature à porter aleinte à leur 
propriété et excèdent la mesure des obligations ordinaires 
iu voisinage, ils sont fondés à demander des dommages et 
intérêts. {Article 1382 du Code Napoléon.) 

Ces principes sont admis par la jurisprudence, même 

au ras où il s'agit d'établissements classés et autorisés; 

seulement, leur application est subordonnée à l'apprécia-

tion des faits et de la graviié du dommage. 

M. Robin a acquis d'un sieur Naurois un terrain sis à 

Paris, et y a fait élever une maison et des ateliers, dans 

lesquels il exploite une fabrique de ferblanterie et d'appa-

reils de réflecteurs à gaz. MM. Addes, Bertrand et Le-

blond, propriétaires voisins, dont les maisons ne sont sé-

parées de l'atelier que par un mur de cour qu'il leur est 

interdit par leur auteur commun, le même sieur Naurois, 

d'éever au-dessus de la hauteur de clôture, n'ont pas tar-

dé à s'apercevoir du dommage que causait à leurs pro-

priétés le bruit de vingt-cinq à trente marteaux frappant 

du matin au soir sur ues lames de tôle ou de fei blanc. Us 
dît, en conséquence, Wrmé contre M. R >bin uue deman-

de en suppression de son établissement comme incommo-

de, et, subSidiairement, en dommages et intérêts tant 

pour le passé que pour l'avenir. 

M. Robin a excipé de la liberté de son industrie qui 

n'est pas classée parmi les établissements incommodes ou 

insalubres, et du droit absolu qu'il avait de disposer de 

sa propriété pour l'usage normal de sa profession. Il ob-

jectait aux prétentions de la demande que le quartier de 

Paris où sont situées les propriétés dont il s'agit est habité 

principalement par des industriels ou fabricants; qu'on y 

compte plusieurs usines importantes, et qu'avec le sys-

lime de la demande on arriverait à rendre impossible 

dans Paris tout travail dans les industries à marteau. 

Le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 8 avril 

1858, a statué en ces termes : 

«Attendu que, dans le contrat de ven'e par Naurois à Ro-
bin, on n'a pas inséré la clause par laquelle l'acquéreur s'o-
bligeait à ne pas former, avant 1870, d'établissement incom-
mode ou insalubre, de la nature de ceux pour lesquels l'auto-
risation de l'administration supérieure ist nécessaire; qu'ainsi 
Robin a pu user de sa propriété comme il lui a plu; 

« Aueudu, d'ailleurs, que cette clause, eût-elle été insérée 
la»s le contrat de Robin, serait sans objet relativement à la 
*ttsiation soulevée par Addes et consorts, puisque l'établis-
sait formé par Robin n'est pas de la nature de ceux qui 

Wliekoin d'être autorisés; 
• Que, sur ce chef, la demande de Addes et consorts contre 

aobiuest donc mal tondée; 
* Mais attendu que si les lois qui ont étab'i et consacré la 

'fierté de l'industrie permettent a chacun d'exercer comme il 
convient la profession qo'il a embrassée, c'est à la condi-

tion que l'usage do cette liberté no deviendra pas uuistble à 

!a propriété u'autrui, et ne portera pas atteinte à la fortune ou 
s'a liberté des voisins; qu'on rentre alors sous les principes 
["rainairea du droit posés par l'article 1382 du Code Napo-

" Attendu, en fait, que Robin a établi dans sa propriété 
"u« '«brique de ferblanterie et d'appareils à gaz ; que du ma-
IBau soir vingt-cinq ou trente ouvriers au moins sont occu-

P9s à frapper avec des marteaux pour confectionner les objets 
«usvauent le commerce de Robin; que le bruit causé par 

* travail est d'une nature continue, et porté à un degré qui 
iced« pour les liers la mesure des obligations ordinaires du 
"'sinage-, qu'il cause aux propriétés de A ides et consorts un 

jja"d préjudice en diminuant la valeur localive des apparie-

•iHs dont les feLêtres donnent sur la Cour; 
,* Wue Addes et consorts ont d'autant plus le droit de se 

J*mdre que, par suite des stipulations de leur contrat d ac-
H'iisition, ils ,

ie
 peuvent élever les mursde leur cour que jus-

?;a hauteur de clôture, ei ne peuvent ainsi se garantir de ce 

"'^..isupporiubt-; 
« Une i« meilleur moyen de réparer le préjudice qui leur 

J*
1
 «usé est de leur accorder, pour tout le temps qu il durera, 

"«som
me

 payable chaque année, qui compensera ainsi la 
&UUon de revenu que sut iront nécessairement leurs pro-

" toiidamne Robin à payer annuellement et par semestre, 
* ^ doaimBu(K.;B1jA' x -Arides la somme de 30U ir.; a 

morti, et laisserait subsister sans diminution m„sib.e les m 
convénients résultant du voisinage desdits ateliers ; 

« Adoptant, au suplus, les motifs des premiers juges 
" Confirme. » 

(Plaidants, Me Marie pour Robin, appelant; M'Meu-

nier, pour Addes et consorts, intimés.) 

Kîrl 4
 uo">«'ages-iniérè s, à Addes la somii 

>» d , ? à L^'""J, chacun 20J fr., à compter du jour < e 
Win de> a P*nd«««t tout le temps que durera le prej.idi:e 

loutre
 épr

°
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r
^
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,Sur l'ai faS* l'appel interjeté par M. Robin, et malgré l'offre pur 

«eli! ?bbsidta.rement de tenir fermés les châssis de ses 

e> aux dépens. » 

d" tôté des voisins, la Cour a confirmé la déei-
Uts premiers jug< s par l'arrêt suivant : 

toffre-Sérai't que Robin, alors môme que, conformément à 
C<W V e" a fi - e et que ses adversaires ont retuse d ac-

!We„rail le» châssis de ses ateliers fermés du côie oes 
oni «e ni6"1" do"»ant sur la cour, le bruit violent et continu 

•"«'gnent les intimés ii'en serait que médiocrement «-

COUR IMPÉRIALE D'AIX (ch. réunies). 

(Correspondance particulière de la Gasettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Poulie-Emmanuel, premier président. 

Audience solennelle du 8 février. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — DOMICILE ÉLU. 

L'élection de domicile dans une inscription hypothécaire 
esi-elle une formalité substantielle dont l'omission emporte 
nullité, alors même que le créancier, domicilié dans l'ar-
rondissement même du bureau des hypothèques, a indiqué 
ce domicile sur son inscription? 

Sur cette grave question, on le sait, la plupart des au-

teurs et la majorité des Cours impériales décident que 

omission de l'élection de domicile n'entraîne pas la nul-

lité de 1 inscription, landis que la Cour de cassation se 

prononce dans un sens contraire. Le procès à juger pré-

sentait cette nuance particulière que le domicile réel du 
créancier se trouvait indiqué dans l'inscription comme 

étant situé dans l'arrondissement du bureau des hypo-

thèques. 

Le 21 novembre 1856 la Cour d'Alger avsit confirmé 

un jugement du Tribunal de première instance de la 

même vilie qui validait une inscription hypothécaire ne 

contenant pas élection de domicile du créancier dans l'ar-

roudissement de la situatiou des biens grevés. Le sieur 

Housse s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. Ce 

pourvoi est fondé sur la violation de l'article 2148 du 

Code Napoléon. Pour les défendeurs on a soutenu qu^en 

supposant qu'il y eût nécessité, sous peine de nullité, de 

faire dans l'inscription une élection de domicile, cette 

élection de domicile se trouvait également remplacée, 

dans l'espèce, par l'indication du domicile réel du créan-

cier qui se trouvait être dans l'arrondissement même de 

la situation des biens hypothéqués. 

La Cour de cassation, par son arrêt du 26 juillet 1868, 

rendu sur'les conclusions conformes de M. le premier 

avocat-géuéral de Marnas, a cassé l'arrêt de la Cour d'Al-

ger, et renvoyé le litige devant la Cour d'Aix. 

« Attendu, dit l'arrêt da la Cour suprême, que l'article 
2148 du Code Napoléon exige d'une manière absolue, comme 
condition de l'exisienca de l'inscription hypothécaire, que le 
bordereau en vertu duquel elle doit être opérée contienne l'in-
dication du domicile du créancier et l'élection d'un domicile 
pour lui dans un lieu quelconque de l'arrondissement du bu-
reau ; que l'inondation du domicile réel daus une inscription 
ne dispense pas le créancier inscrivant d'y faire élection de 
domicile dans un lieu quelconque de l'arrondissement du 
bureau de la situation des biens soumis à son hypothèque, 
alors même que sou domicile réel se trouverait dans l'arron-

dissement mê ne de ce bureau ; 
« Qu'il existe, en effet, une différence essentielle entre le do-

micile réel, qui peut cesser par la mort ou par la volonté, et le 
domicile élu, qui est permanent, et dont ta connaissance est 

nécessaire eu tout état de cause, tant au débiteur qu'aux au-
tres créanciers inscrits et au tiers détenteur ; 

« Que l'omission d'une formalité si positivement exigée par 
la loi, dans un ucte destiné à déterminer le rang des créan-
ciers entre eux sur les biens de leur débiteur commun, doit 
faire considérer cet acie comme manquant de l'un de ses élé-
ments coustitutifs ; d'où il suit qu'en jugeant le contraire dans 
les faits de la cause, et en s'appuyaut sur des considérations 
de fait qui ne peuvent changer le "droit, l'arrêt attaqué a violé 

l'article 2148; 
« Casse, etc.. » 

Devant la Cour d'Aix, M* Jules Tassy plaidait pour l'ap-

pelant; M* Bessat soutenait le bien jugé de la décision du 

Tribunal d'Alger. 
M. Saudbreuil, premier avocat-général, a développé 

les considérations suivantes : « 

La question soulevée a été l'objet de nombreuses controver-
ses. Cependant il est un point sur lequel tout le monde paraît 
aujourd'hui d'accord, c'est que parmi les .formalités prescrites 
par l'article 2148, il en est qui «ont substantielles, et d'autres 
secondaires. Mais à quel signe les reconnaître ? Là est la diffi-

culté. . , 
Il n'y a de substantielles, disent les adversaires de la doc-

trine consacrée par la Cour de cassation, que les formalités 
destinées àltssurer la publicité de l'hypothèque. L'omission 
de celles-là seules entraîne la nullité de l'inscription. Mais si, 
dans le bordereau, on a négligé de faire figurer des indica-
tions dont l'omission n'empêche pas les tiers d'être informés 
de l'hypothèque, cette irrégularité n'a évidemment qu'un ca-

ractère secondaire et laisse subsister l'inscription. 
Ce système pourrait conduire très loin. En effet, si l'inscrip-

tion n'a d'autre but que de révéler aux tiers la situation hy-
pothécaire du débiteur, et s'il n'y a d'essentiel dans le borde-
reau que ce qu'il faut pour assurer cette connaissance, il sera 

très indifférent, non seulement que le créancier ait élu domi-
cile mais même qu'il ait fait connaître son nom. Qu importe 
nue ce soit Jacques ou Pierre qui soit créancier? la situation 
du débiteur resie la même; pour que les tiers ne soientpas 

troiDDé» il suffira qu'il n'y ait erreur ni sur le débiteur, m 
ur^créance, ni sur les biens hypothéqués. Ou n'est cepeu-

dan pas encore allé jusqu'à soutenir que l'omission du nom 
du créanclr, dan, le bordereau, laissât subsister 1 n.sçnp-

QM fsut->l en conclure? C'est que, évidemment, ou 

cherche la raison de décider là où elle n est pas. 
San* doute le régime des inscriptions a pour bu d assurer 

la puli io.té des hypo.hèques, mais est-ce la le seu but qu .1 
P. 1,,* mire? L'hvpothèque met en présence une foule d ni- -

veut al]e,nJreX,^ i?PffarJe est confiée à une administration 
térêjs i*y^SSSS£ entrer en conflit, dès le pre-
PUblT

u

e
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un bal spécial en même uni H „btemr un but 

«j^^^fM* S* ^ notamment, ou e,.e 

,-r.s.r.tde d0M
o
'ner le d«o.u>ur ue uimiière que le cultiva-

teur puisse reconnaître et distinguer, daus tous les cas, l'in 
dividu grevé dhypoihèque? Garantir, il me semble, avant 

la responsabilité du fonctionnaire lui-mê-me. Pourquoi 
te n« 1"-, |s loi exige-t-elle que non seulement le créan-

cier fasse connaître ses nom, prénoms, profession et domicile, 
mats encore qu'il élise domicile dans l'arrondissement? afin 
qu cm sache qui il est d'abord, et ensuite que, s'il y a lieu de 
s adresser a lui, on puisse le trouver sur le lieu même de 
1 hypothèque. Et cela dans l'intérêt de tous, du créancier, du 
débiteur, des tiers acquéreurs ou créanciers, et du conserva-
teur. Voila, on peut le dire, le but spécial du paragraphe. 

Maintenant, quand il s'agira de'discerner les formalités 
substantielles de celles qui ne le sont pas. es.-ca seulement au 
but général qu'il faudra s'arrêter? Evidemment non. Il fau-
dra encore tenir compte du but spécialdela loi, et dire que la 
toi sera substantiellement violée toutes les fois que ce but no 
pourra pas être atteint. 

Si ces principes sont admit, la solution de la question de-
vient facile pour une des deux hypothèses dans lesquelles elle 
peut | ' préseuler.Lecréancit rdemeure-t-il hors de l'arrondisse-
ment? l'élection de domicile est indispensable, car il ne suffit 
pas que le créancier soit connu, il faut encore que, pour le 
convoquer en justice, ou lui faire l s notifications exigées, on 
n'ait.pas à le chercher en dehors de l'arrondissement. Si donc 
leciéancier n'y élit pas domicile, l'inscription manque d'une 
de ses conditions essentielles et doit être considérée comme si 
elle n'existait pas. 

jjflie • i 1 —' «~ « iigu»i«iA i r,n rao» 
„~,ic« d'une nullité formellement prononcée, pourquoi no pas 
s'arrêter à une sanction ( lus en harmonie avec les exigences 
mêmes de la loi ? Pourquoi la loi impoae-t elle une élection de 
domicile dans l'arrondissement? Pour qu'on puisse y faire les 
notifications. Quelle conséquence tirer <ie là ? Qu'où pourra 
purger valablement ou dresser l'ordre sans faire de notifica-
tions au créancier qui n'aura pas fait cet e éiection de do-

micile. 
Cet expédient a deux défauts : le premier, d'être purement 

arbitraire; et le second, qui n'est qu'une conséquence du pre-
mier, de faire courir aux intéressés le risque de rencontrer 
un juge-commissaire ou des Tribunaux peu empressés de se 
rendre à leurs désirs. Alors voyez l'embarras ! Où faire 1 s si-
gnifications? au domicile réel, au parquet, ao greffe...? Ajou-
tez que le cas de purge, celui dedenkrs à distribuer, ne sont 
pas les seuls où i'on puisse avoir à s'adresser au créancier 
inscrit. Le débiteur, lf;s tir-rs, le conservateur lui-même, peu-
vent avoir à l'assigner à l'occasion de sou inscription. Que le 
voie suivront-ils ? où délivreront-ils leur exploit? 

Je ne m'arrête pas à cette observation, qne la nullité n'est 
pas prononcée par la loi. On invoque un droit de préf-rence. 
La loi impose à l'exercice de ce droit des conditions, et la 
question revient toujours à savoir si la condition est substan-

tiel'e ou non. 
Passons à la seconde hypothèse, celle où le créancier est do-

micilié dans l'arrondissement, et où, sans élite formellement 
un domicile, il a fait connaître le sien dans l'inscription. C'est 
l'hypoihèse du procès actuel. 

Ici, je ne saurais, je l'avoue, me montrer aussi rigoureux 
que la Cour de cassation. Indiquer son domicile, n'est-ce pas 
par là même consentir à ce que toute signification y soit fane, 
et par là même aussi élire implicitement domicile en su de- 1 

meure, ce qui est évidemment permis? D'un autre côté, le vœu 
de la loi est rempli, puisque quiconque s'adresse au créan-
cier n'a pas à le chercher ailleurs que dans l'arrondissement. 

Une seule objection est faite. L'indication du domicile réel, 
dit la Cour suprême, ne saurait équivaloir à une élection de 
domicile ; le domicile réel est variable, le domicile élu est per-

manent. 
Cette opposition entre le domicile réel et le domicile élu est 

plutôt apparente que réelle. Que veut-on dire lorsqu'on avance 
que le domicile élu est permanent? Cela signifie, il me sem-
ble, que vainement celui chez lequel on a élu domicile vien-
drait à quitter le pays, l'élection de domicile na continue pas 
moius de subsister là où elle a été faite, eùt-elle été faite chez 
le créancier lui-même et le créancier eùt-it abandonné sa de-
meure. Pourquoi n'en pas dire autant du cas où le créancier a 
simplement indiqué son domicile, et cesse ensuite de le conser-
ver ? Est-ce que dans tous ces cas il n'y a pas là un officier 
public chargé de recevoir les exploits eu l'absence de ceux à 

qu'ils sont portés? 
Je ne veux rien dire des considérations générales qui ont 

été invoquées:elle peuvent porter beaucoup d'esprits à sou-
haiter une modtficaiion dans le régime hypothécaire. Mais 
elJes ne sauraient empêcher la loi d'exister, et par cela même 
qu'elle existe elle commande tous nos respects. 

Par ces considérations, nos estimons qu'il y a lieu, en mo-
difiant les motifs par eux admis, de confirmer la décision des 

premiers juges. 

A la suite de ces conclusions, la Cour a rendu, après 

un long délibéré, l'arrêt suivant, qui persiste dans la doc-

trine de la Cour d'Alger : 

« Considérant que la seule question du procès est celle de 
savoir si le créancier qui a sou domicile réel dans l'arrondis-
sement du bureau des hypothèques où il fait inscrire, et qui 
le déclare daDS son inscription, est tenu, à peine de nullité, 
de faire élection de domicile dans le même arrondissement ; 

« Considérant que, dans ce cas spécial, i'élection de domi-
cile ne constitue pas une formalité substantielle dont l'omis-
sion puisse altérer la substance de l'inscription, c'est-à-dire 
le principe de la publicité des hypothèques, pnucipal but de 
la loi; qu'en effet, sans celte formalité, l'inscription produità 
l'égard des divers intéressés tous les effets utiles que le lé-

eislaleur a voulu lui faire produire; • 
« Qu'ainsi, ceux qui ont traité avec le propriétaire de i im-

meuble g evé (acquéreurs ou créanciers), ont connu le vérita-
ble état hypothécaire de l'immeuble, el l'omission d'uu domi-
cile élu n'a pu ui les tromper, ni leur nuire, ni violer aucun 

principe d'équité; . 
« Que, d'autre pari, le débiteur, le tiers-acquéreur, les 

créanciers ont pu, sans perse de temps, sans surcharge de 
frais, exercer cotitre le créancier inscrit, à son domicile réel 
dans'l'arrondissement du bureau, toutes leurs actions en ra-
diation, en purge, en saisie, en procédure d'ordre; 

'« Que c'est ce qui s'est réalisé dans le procès actuel; c'est 

Coulet qui a poursuivi la saisie et fait procéder à la vet^te de 
l'immeub'e hypothéqué; il a été sommé de produire, il a pro-
duit en eff.it, il a été colloqué dans l'ordre provisoire, et ce 
n'est qu'alors qu'un autre créancier a cru pouvoir quereller 
son inscription pour omission d'élection de domicile; 

« Qu'exiger, en ce cas, à peine de nullité, cetie élection, ce 
serait méconnaître le principe ancien, admis dans notre droit 

nouveau : qu'il n'y a pas de nullité sans grief ; 
« Considérant que le créancier qui a déclare avoir son do-

micile réel dans l'arron lissemeut du bureau, don êire pie-
suméde plein drou avoir l'an élection de domicile chez lui, 

ce qui est licite ; ... . , , 
« Qu'il y a la un véritable équipollent ; que le sysième des 

équipolleuts est admis par la doctrine et par ^jurisprudence, 
pa.ee qu'une trop grande rigueur est inutile la ou les luteréts 
des tiers ne peuvent être compromis; alK(, ,.,„ ,„ 

« Considérant que les articles 2134, 2152, 21S6 ÎIbS du 
Code Napoléon et 695 du Code de procédure civile, qu on 

groupe amour de l'article 21 iS ; our en fjire soriir 
bté qu'il ne renferme pus, n'ajout>-iit rien EU texte de cet ar-
ticle, et n'ont d'autre portée que d'exiger, dans l'intérêt des 
tiers, que le créancier ait toujours, dans l'arrondissement du 
bureau, un domicile où l'on puisse aisément l'exploiter ; 

* Que le-domicile réel n'est pas plus mobile que le domi-
cile élu ; que cilui-ci peul se changer ou ee perdre parles 
mêmes moiifs et dans les mêmes circonstances que l'autre; 

« Qu'il suit de là que, si le créancier perd ou change le 
domicile réel qu'il avait dans l'nrrondissement du bureau, il 
sera tenu de le remplacer immédiatement par un domicile 
nouveau réel ou élu, sous peine de voir annuler son iuscric;-
tion ; ' 

« Que, même dans ce cas, un grand nombre d'auteurs, et 
des plus émineuts, et la majorité Bes Cours décident que la 
saule pénalité encourue par les créanciers, c'est de dispmser 
les liers de lui faire les significations voulues par la loi, et 
encore de se voir forclos, s'il n'intervient pas utilement pour 
taire valoir ses droits ; 

« Qu'il existe dans nos Codes plusieurs espècps analogues 
daus lesquelles la pénalité se borne à la dispense des signifi-
cations (Code de procédure civile, art. 422; Code d'instruc-
tion criminelle, art. 68 et 183, eic); 

« Que si les magistrats doivent veiller à la stricte observa-
tion des formalités protectrices des droits des citoyens, ils 
doivent aussi se défendre d'une trop grande facilite à annu-
ler, sans utilité réelle, des inscriptions auxquelles est souvent 
attachée la fortune d'une ou plusieurs familles;. 

« Que c-tte rigueur excessive aurait pour effet d'effrayer les 
capitalistes, d'entraver les transactions socia es, de nuire es-
sentiellement au crédit foncier; 

« Qu'en présence do ces résultats, M. Persil, partisan des 
nullités, dit lui niê.ue(u° 9 de son Commentaire sur l'article 
2148) : « Si l'inscription énonçait le domicile véritable dans 
l'arrondissement du burea i des hypothèques, nous ne paur-
rionn nous décider à en prononcer la nullité; » 

« Que s'il restait encore quelque doute, il faudrait appli-
quer aux inscriptions hypothécaires ce qu'on dit, à bon droit 
des acies queiellés de nullité, maç/w ul valeant quam ut 

pereant; 
« Considérant que le moyen le plus sûr et le plus juridique 

de mettre un terme à toute controverse, c'est de ramener l'ar-
ticle 2148 à sou véritable esprit, et de dire que le législaieur 
n'a ordonné l'élection de domicile que pour le cas où l'inscri-
vant n'aurait pas de domicile réel dans l'arrondissement du 

bureau ; 
« Qu'il est bien plus juste d'admettre cette interprétation de 

la pensée et de la volonté du législateur, que d'attacher à l'ar-
ticle 2148 une nullité qu'il na prononce pa*; 

« Que les articles 422, 559, 584, 673, 780 du Code de pro-
cédure civile indiquent plusieurs cas daus lesquels l'élection 
de domicile esl exigée, mais seulement à défaut de domicile 
réel ; et l'on ne comprend pas qu'il pût eu être autrement pour 

l'inscription hypothécaire; 
« Considérant que les documents législatifs de diverses épo-

ques viennent à l'appui de celte opinion ; 
« Dans les anciennes ordonnances, renonciation du domicile 

était ex gée, à peine de nullité ; la loi de brumaire an VII sup-

prima cetle pénalité; 
« En l'an VIII, la commission du gouvernement, par l'arti-

cle 25 du titre VU des Hypothèques, rétablit la nullité; mais 
cette rédaction fut itnme iiateroent remplacée par celle qui 
forme aujourd'hui l'article 2148 de notre Code, qui ne repro-

duit pas la nullité proposée; 
« Dans toutes les Cours consultées à cette époque, dans les 

divers rapports, dans les longues et graves discussions au 
Tribunat ei*u Corps législatif, il ne s'est pas élevé une seuje 
voix pour demander de rétablir, dans le texte, la peine de 

nullité; 
« En 1841, le titre des Hypothèques fut remis à l'étude, les 

Cours furent de nouveau consultées; trois seulement votèrent 
pour le statu quo (c'était la controverse), le plus grand nom-
bre déclara qu'il ne pouvait pas y avoir de nullité sans grief; 
d'autres pensèrent que les seules nullités substantielles étaient: 
l'indication du créancier, du débiteur, du moulant de la 
créance, de l'immeuble grevé; d'autres enfin que l'élection d'un 
domicile n'était que dans l'intérêt du créancier; pas une ne 
proposa d'édicter la peine de nullité pour l'omission de l'é-
lection de domicile, et à fortiori quand le créancier avait son 
domicile réel dans l'arrondissement du bureau (Voyez les do-
cuments publiés en 1844, par ordre de M. le garde des sceaux, 

tome H, p. 475 et suiv.); 
« En 1848, il fut encore question de la réforme hypothé-

caire ; le gouvernement proposa d'ajouter à l'ariicle 2148 un 
paragraphe additionnel, portaut : « que l'omission des for-
matés énoncées audit article n'entraînerait la peine de nullité 
que lorsqu'il en résulterait un préjudice pour 1rs tiers » ; lu 
commission de l'Assemblée législative ajouta : « quo la nullité 
ne pourrait être proposée que par ceux auxquels l'infraction 
aurait porté préjudice », ce qui fit dire à M, de Vatimesnil, 
rapporteur de la commission, qu'il n'y avait plus de. nullité 
absolue et d'ordre public, mais une simple nullité relative et 
d'intérêt privé, à l'usage seulement de la partie lésée; 

« Considérant, enfin, que si ces documents officiels n'ont pas 
été convertis en dispositions législatives, ils peuvent être con-
sidérés comme la saine interprétation de l'article 2148 et de 
l'esprit qui a inspiré sa rédaction, et doivent en conséquence 
être admis par les Tribunaux comme bases solides de leurs 

décisions; 
« Adoptaut au surplus les motifs des premiers juges, 
« La Cour, statuant par suiie du renvoi prononcé par l'ar-

rêt de la Cour de cassation en date du 26 juillet 185i, met 
l'appellation à néant ; ordonne que ce dont est appel tiendra 
et sordra son plein et entier effet ; condamne l'appelant à l'a-

mende et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE -LA SEINE. . 

Présidence de M. Bonneville. 

Audiences des 24, 25, 26, 28 et 29 mai. 

rjC BANDE DE VOLEURS. — DIX NEUF ACCUSÉS. — OUATRE-

V1NGT-ONZE VOLS. 

Nous avons annoncé l'ouverture des débats de cette af-

faire, qui n'est qu'un écho affaibli des procès des anciennes 

bandes jadis jugées par le jury, et nous avons ajourné 

jusqu'à la dernière audience le compte-rendu des parties 

de ce débat qui pourraient présenter quelque intérêt. 

Les accusés sont au nombre de dix-neuf. Tous, à l'ex-

ception do deux d'entre eux, ont déjà subi des condam-

nations judiciaires pour des vols par eux commis, ou pour 
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ce que l'un d'eux'appelait des faits que la justice « avait 

considérés comme des vols. » 
Le» accusés sont tous des ouvriers, mais des ouvriers 

n'airaant pas l'ouvrage et préférant/lemander au vol des 

ressources qu'un travail honnête leur aurait procurées 

avec beaucoup moins de peine"qu'il«$n'en prenaient pour 

commettre des vols. L'en dli nx s'est donné une profession .j raîLre douteuse, 

que nous avons entendu énoncer pour la première fois 

devant la jus'ica : il a dit ■< lenir les droits d'auteur à la 

porte dis théâtres; » ce qui signifia, croyons-nous, ^u'il 

vendait des bdhts d'auteur devant les spectacles. 

L'accusé Pinçon prend lu qualité de peintre en décors. 

C'est un garçon do bonne tournure, qui s'exprime avec 

aisance et d«ns des termes fort convenables. M. le prési-

dent lu> rappelle.,;ès antécédents, et l'accusé accepte tous 

ces souvenirs sans témoigner qu'ils lui sont désagréables. 

faisant jurer aux voleurs que les objets qu on .lui appor-

tait ne provenaient pas d'un v
0

l commis avec des cir-

constances aggravantes. C'était bien de ne vouloir s ex-

peser qu'aux conséquences d'un vol simple, mais il avait 

le tort de s'en' rapporter trop facilement aux déclarations 

de ses vendeurs, dont la probité, devait au moins lu* pa-

Cependatit il ne dédaigne pas de les expliquer afin d'en 

atténuer ia gravité. S'il a .une fois porté ^indûmentJe ru-
ban de la L gion-d'Honneur, il l'a si peuporté,— pendant 

deux heures seulement,— qu'il a bien expié cet instant de 

vanité en le payant de treize mois d'emprisonnement. S'il 

a pris un jour le paletot d'un consommateur, il lui a laissé 

le sien en échange, un vieux paletot, il est vrai, mais il 

tenait à être proprement vêtu pour^ aller dans une maison 

demander de l'ouvrage. Uue autre fois, il a pris l'argent 

d'un camarade; mais il lui a laissé le porte-monnaie qui 

le contenait. Et puis, il était si lié avec lui 1... 

Ces accusés avaient adopté, comme heu de réunion, un 

café du boulevard de Sébastopol, qui a dû être bien désolé 

de servir de lieu de rendez-vous à cette société aussi nom-

breuse que peu choisie de voleurs émérites, et qui doit se 

féliciter d'en avoir été débarrassé par la police. 

Aujourd'hui ces dix-neuf malfaiteurs sont devant le ju-

ry, attendant la part qui va leur être faite dans les sévéri-

tés de la justice. 

Ce sont les nommés : 
1° Georges Baratte, garçon marchand de vins, âgé de 

■vingt ans, né le 8 octobre 1839; 
2* Florent-Joseph Callet, mécanicien, âgé de vingt ans, 

né le 25 mars 1839 ; , , . 
3° Pierre Combes, serrurier en voitures, âge de vingt 

ans, né le 23 mars 1840 ; 
4° François Deville, chaudronnier, âgé de vingt-trois 

ans, né le 1er décembre 1836 ; 

né le 20 nov^m6re"l»S¥7Kùintipr âff" de vinet-cinu ans. 

6° Louis-Eugène Gautier, peintre en bâtiments, âgé de 

dix-huit ans, né le 7 juillet 1841 ; 

7° Stanislas-Henri Ghio, sertisseur, âgé de vingt et un 

ans, né le 28 juillet 1838 ; 
8" Charies-Pierre-Marie Gobert, plombier, âgé de vingt 

et un ans, né le 12 avril 1839 ; 

9* Philippe-Henry Héron, journalier, âgé de vingt-trois 

ans, né le 2 mai 1836 ; 
10" Alexandre-Victor Kraft, passementier, âgé de vingt-

trois ans, né le 2 octobre 1836 ; 
11* Jules-Léon-Louis Maugé, mécanicien, âgé de vingt-

huit ans, né le 8 septembre 1831 ; 

12" Alexandre Muguet, sans profession, âgé de vingt 

ans, né le 13 février 1839; 

13° Casimir-François NoiviHe , brocantenr, âgé de 

de trente six ans, né le 22aoûi 1823 ; 

14° Claude-Frédéric Pétament, lampiste,?'âgé de vingt 

ans, né le 27 février 1840; 

15° Antoine Toussaint Pierson, carreleur, âgé de trente 

et un ans, né le 3 novembre 1828 ; 

16° Louis Pinçon, peintre, âgé de vingt-neuf ans, né 

le 15 avril 1839; 
17° Artémon Viel, bimbelotier, âgé de dix-neuf ans, né 

le 23 octobre 1840; 

18° Louis-Joseph Thirouin, pentre en décors, âgé de 

vingt-cinq ans, né le 24 août 1834; 

19* Marie-Victoire Borner, liiie soumise, âgée de trente 

ans, née le 1er janvier 1829, — demeuranttous à Paiis. 

Voici dans quels termes l'acte d'accusation s'explique 

sur l'ensemble du personnel asâis sur le banc des assises, 

et sur leur manière d'opérer : 

« Tous les accusés, à l'exception de Voiville et de la 

fille Rorner, ont déjà subi une ou plusieurs condamna-

tions ; livrés à l'oisiveté et à la débauche, ils demandaient 

périodiquement au vol des ressources et des moyens 

d'existence; liés entre eux par une sorte de solidarité 

criminelle, se connaissant tous et se retrouvant chaque 

jour, dans un café du boulevard de Sébastopol, nommé le 

café du XIXe siècle, ils complotaient là les crimes qu'ils 

devaient commettre. Ils se distribuaient les rôles que cha-

cun d'eux se chargeait de remplir, et sê partageaient les 

produits de leurs criminelles opérations, soit après avoir 

engagé les objets volés au Mont-de-Piété, soit après les 

avo r vendus aux recéleurs leurs co-essociés. 

« Dès l'origine de la procédure, Ghio, Kraft, Héron, 

Callet et Baratte ont avoué les faits mis à leur charge; 

bien plus, ils ont fait connaître ceux de leurs co-accusés 

qui ont pris part aux vols qui leur sont imputés. Les au-

tres, et notamment le plus compromis d'entre eux, le 

nommé Pétament, les ont niés; mais aux indications des 

révélateurs se sont jointes des preuves résultant soit des 

déclarations des témoins, soit des circonstances mêmes 

que l'information a constatées; de telle sorte que les aveux 

qu'elle avait reçus ont été confirmés par toutes ses inves 

tigations. Le détail de chacun des faits compris dans l'ac-

cusation présentera l'ensemble des circonstances qui dé-

montrent la culpabilité de ceux des accusés qui ont per-

sisié dans un système de dénégation que les rechérehes 

de la procédure ne permettent pis de soutenir, 

« A un uès petit nombie d . xeepiiou» près1, tous les 

vols relevés par l'information oui été aeeompis dans dis 

Conditions et au milieu de circonstances aualog es. 

« Les accusés, nu iiuiiibie île deux, de trois eu de qu t. 

tre, s'imro lu saienl furtivement dans des maisons où le 

ciime leur semblait le pl. s UejM à commette; quelque 

fois, ils avait ni à l'avance de» renseigin m;nts qui leur 

permettaient d'agir, pour ainsi titre, à coup sûr. lis bri-

S«ient les serrure* de» po b s des appartements dont les 

locataires éi*ie< t absents, et ils e<ii|dojuieiii à cet u-u^e 

des ciseaux à fioid ou des toif n -vs, nom ils étaient tou-

jours muni.» ; ou bien, piotitiut de ce t\Un où s fenê-

tres intérieures de ces apparieiut-iiis, donnant sur les e^-

cal ers ou sur Us toit-, avaient oie laissées ouvertes, ils y 

>,h salent pur c t e voie, et s'emparaient, «près «von 

'foiidle li s meuble», de lotit ce qu'il» pouvaie t facilement 

empo ter : linge bijoux, ntge.nl, p udàot que quelques-

uns d'entre eux, post> s dan» i. » e»caliers ou dans la » ne 

devaient les uvenir au moindre d m^er (Jïi ies auraitii 

menaces, et piote^er leur In te. t.'est là le caraclèie g -

rieral des fait» incrimines} ceux d'entre eux >jui s'en ois 

tmgueiii par des circuiisianot s différend s, s. rout muiqu s 

■ItérieuremeuL 

L'acle d'accusation entre ensuite dans le récit des 

91 vol» auxquels h s accusés ont plus ou moins pris part. 

Us ne présent, ni aucune ch constance bien n marquablr-

Nous constaions, ce qui d. leste s'i tait léjil piésmte 

dans d'au res bandes, que les vo eurs ne ii8peclHi-.ui 

rien, m l'amitié, ni U s liens de paiëilié. Ain-i l'un d'enx 

a fait vo'er son ancien patron ; un a lie a Lit volei un 

individu qui allait devenir sou beau-père; un t oisièine a 

fan voler snn.f ru, ne pèie. 

Il y a des lecéleuis dans la bande, cela va de soi. 

L'uu d'eux montiait une bieu remarquable prudence en 

Un seul vol, le huitième, a été commis dans; des cir-

constances qui ont eu, au début, que que chose de roma -

nesque. Une dame P...se trouvait un soir dans les envi 

torts de La Chapéllej'ellejëtaîtconduite par un Cocherîvr%, 

qui égarait sa voiture dans lès endroits les pus déserté, 

et dont les allures avaient fini par inspirer des craïute a la 

dame P... Celle-ci aperçoit deux jeunes gens près de sa 

voiture: elle les pue de monter aveo elle, de la p.oteger 

contre ce qu'elle croit être les mauvaises internions du 

cocher et do le remettre dans la bonne voie. Ces deux 

chevaliers improvisés acceptent la mission dont ils sont 

honorés, il» mettent le cocher à la raison et ramènent la 

dame P... A son domicile. "Ils buvaient tropbiéiliôur (-eue 

pénal (car c'étaient deux des accusés) pour s'exposer a 

dévaliser la dame P... la nuit, sur un chemin public, en 

réunion de deux personnes, et ils attendirent un meilleur 

moment poifr tirer parti de celte aventure. 

La damo P... leur en fournit elle-même l'occasion. En 

arrivant chez elle, elle remit sa carte à ces deux jeunes 

gens en leur disant : Revenez me voir, je vous ferai déjeu-

ner, et je reconnaîtrai le service que vous venez de me 

rendre. 
Ghio était l'un de ces jeunes gens. Il remit la carte a 

deux de ses acolytes, Combes et un autre, qui se présen-

tèrent chez la dame P..., dont la carte suffit pour endor-

mir la surveillance du concierge. Combes se présenta 

chez M-15 P...; il y fit un bon déjeuner, reçut 10 francs, et 

ne déclara que 5 francs à ses compagnons. Pendant qu'il 

déjeunait, les deux autres malfaiteurs pénétraient dans les 

chambres des étages supérieurs et y prenaient ce qui se 

trouvait à leur convenance. 

Voilà comment, si M"" P... n'a pas été victime d'un 

vol, elle a fourni, sans le savoir, les moyens d'en commet-

tre dans sa maison. 

Un vol avec violence commis la nuit par deux accusés 

a été écarté par le verdict du jury. 

Pendant les débats, l'état de maladie de l'un des accu-

sés, Maugé, s'est assez aggravé pour que la Cour ait du 
------- —— J:.;..„.;„„ r.<»t amisé comparaîtra 
plus tard devant un nouveau jury. F 

M. l'avocat-général Pinard a soutenu l'accusation. 

La défense de Baratte a été présentée par M* Dupont; 

celle de Collet par M* Bonjour; celle de Combes par M 

Madelin, et celle de Gauthier par M" Aase. 

M" Julien Larnac a plaidé pour Ghio, M° Gel et pour 

Héron, M* DTIerbeloi pour Kraft, Me Leroy pour Muguet, 

Me Ch. Million pour Pétament, Me D'André pour Pinçon) 

et Me de Bellomayre pour Viel. 

On a, en outre, entendu H« Loriol pour Fauveau , M 

Nogent Saint-Laurens pour Thirouin, Me Guiffrey pour 

Deville, M' Alfred Gérard pour Pierson, M" Laudier pour 

Gobert, M' de Banville pour Noiville, et Me Rey pour la 

fille Romer. 

Ce-s sept derniers accusés ont été déclarés non coupa 
bles par le jury. 

La délibération, commencée à une heure de l'après-

midi, s'est terminée à six heures. 

Le verdict du jury est affirmatif en ce qui touche les 

autres accusés, avec des circonstances atténuantes en fa 

veur de Viel, Baratte, Gauthier, Muguet et Combes, qui 

sont condamnés, par application de l'article 463 du Co ie 

pénal, Muguet et Baratte à six années de réclusion , Com-

bes à c;nq années d'emprisonnement, Viel à quatre an-

nées, et Gauthier à trois années de la môme peine. 

Les atitr -s accusés sont condamnés à la peine des tra-

vaux forcés, Paument pendant seize années, Callet ei 

Ghio pendant quinze années, Hérouet Kraft pendant douze 

années, et Pinçon pendant six années. 

Quatre-vingt onze vols étaient compris dans les ques-

tions posées au jury ; il a été reconnu que Ghio avait pris 

part à cinquante-neuf de ces vols, Kraft à quarante-deux, 

Pétament à trenie-huit, Héron à trente-huit, Callet à 

vingt.-neuf, et Pinçon à sept seulement. 

Les condamnés se retirent en silence. 

une 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Ridouel, commandant 1 

des brigades de l'armée de Paris. 

Audience du 29 mai. 

VOL ET DÉSERTION PAR UN SOUS-OFFICIER. — FAUSSE APPLI-

CATION DE LA PEIXE. ANNULATION DU JUGEMENT. 

L'affaire soumise au Conseil de révision fait naître des 

sentiments pénibles, car elle montre un jeune militaire 

plein d'intelligence et d'insti ucuon, bon mihlaiie à l'o-

rigine de sa carrière, tombant sans transition dans une 

vie désordonnée. Par des fautes successives il a attiré sur 

tion du délai pour être déserteur, il s'était introduit, vers 

trois heures du matin, dans la caserne Napoléon, en di-

sant nu caporal de planton à la porte d^entrée du quart er 

qu'il venait rejoindre un de ses amis avec lequel il devait 

sortir aussitôt après la batterie du réveil. Girot, qui agis-

sait comme un insensé, avait trouvé de service un capo-

ral assez simple pour croire que dans la saison d'hiver on 

petit venir, au milieu de la nuit, visiter un ami. Le ca-
poral l'ayant laisséjnonter dans les] chambres, Girot alla 

se coucher sur le lit laissé vacant par le fusilier Paris qui 

"était de garde». 'g fPK^ T «JT mjr Çkjnr 
Lors pie Prris revint de son Servi e, il vit à lu .pînce de 

sou meilleur kepi une mauvaise casquette, et îOisqtrn 

voulut changer de chaussure, il reconnut que ses souliers 

neuls" avaient disparu el qu'on leur, avait substitué une 

chaussure dans l'état le plus délabré. Il se plaignit, et 

chacun accusa le visiteur nocturne d'être l'auteur de ce 

vol. Le fusilier Renaud se plaignit aussi qu'on lui.avait 

volé la médaille d'Italie. 

La police, infirmée parH'aùtoiiié militaire de l'état de 

vagabondage du sergent Girot, se mit à sa poursuite, et 

dans la nuit du 4 avril dernier elle apprit que ce mili-

taire s'était réfugié dans une maison publique située sur 

l'avenue de Vincennes, oui! était souvëm reçu par une 

des femmes du lieu qui lui procurait des moyens de sub-

sistance. A la poinle du jour, quatre hommes et un capo-

ral du 74e partirent du corps-de-garde de Picpus pour 

arrêter le sous-officier déserteur. 

Les faits qui se sont accomplis à la caserne Picpus, 

pour le vol de la montre, dont la clé en cuivre fut trouvée 

sur lui, ayant eu lieu postérieurement aux délais de g âce, 

et par conséquent pendant la désertion, seront appréciés 

etjugés par les Tribunaux ordinaires. 

La justice militaire n'a eu à s'occuper que du vol com-

mis dans la caserne Napoléon avant la mise en état de dé-

sertion, et du délit do désertion lui-même. 

Girot, traduit devant le 2e Conseil de guerre présidé 

par M. le colonel Aymard, fut reconnu coupable de vol el 

■te désertion. Le Conseil le condamna, à la majorité dé, 

cinq voix contre deux, à la peine de cinq années d'empri-

sonnement pour répression des deux délits. 

M. le commandant Pujo de Lafitole, commissaire im-

périal près le 2e Conseil de guerre, ayant reconnu dans 

ce jugement une erreur sur l'application de la peine, se 

pourvut en révision, en se fondant sur ia violation de l'ar-

ticle 243 du Code de justice militaire portant que : « S< 
 «,.;..,;„„ -ofonnii nrmiiahlp Ho désertion est Condamné 

par le même.jug ment pour un fait entraînant une peine 

plus gra-e, celte peine ne peut être réduite par l'admis-

siou des circonstances atténuantes. » C'est celte disposi-

tion pénale qui a été violée par le Conseil de guerre en 

prononçant la peine de l'emprisonnement pour le délit de 

vol, qui est puni de cinq à dix ans de réclusion par l'ar-

ticle 248 du même Code. 

Après la lecture des pièces du procès par M. Legay, 

officier d'administration, greffier du Conseil, M. le prési-

dent général Ridouel a donné la parole à M. le comman-

dant-rapporteur près le Conseil. 

M. Lal'on, chef d'escadron au régiment de gendarmerie 

de la garde impériale, a exposé rapidement les faits qui 

ont donné' lieu à la mise eu accusation de l'accusé Girot, et 

a déclaré que si la procédure était régulière en la forme, 

le ingénient de condamnation n'était pas conforme aux 

prescriptions de lu loi sur l'application de la peine. M. le 

rapporteur a pensé qu'il y avait lieu d'admettre le pour-

voi foimé par M. le commissaire impérial du 2e Conseil 

de guerre. 

M. Charles, chef d'escadron au 2* régiment d'arlillerii 

substitut du commissaire impérialfprès le Conseil de ré-

vision, a, daus un réquisitoire précis et succinct, fait res-

sortir ia faute qui a été commise pur les premiers juges en 

négligeant les dispositions impéraiives dej'arlicle 243 do 

Code de justifie militaire, qui ne leur permettaient pas de 

descendre la peine au-dessous de cinq années de ré.clu-

s on. En consequ née, l'organe do ministère public a re-

quis l'annulation du jugement, en maintenant toutefois 

comme définitivement acquise la déclaration de culpabilité 

sur les deux chefs d'accusation. 

Après une délibération de vingt minutes, le Conseil de 

révision est rentre en séance, et M. le généial Ridouel a 

prononcé le jugement suivant : 

au matin, la ville de Palerme • il 

•«*d,„. le^mmmJSKtJZtT-
iigéts. °

Ui,e
°>.q.ui étaient toujours très vivement en* 

« Nous donnons les nouvelles ci-dessin 
serves. » 

8UU8
 tout

es
 ré. 

Tur -■'no, 29 mai. 
La Gazette officielle de Turin puWie mie dépêche de N 

pies arrivée ai j urd'hni dans l'apiès-midi.
 a-

Un vapeur anglais apporte les -nouvelles suivantes j 
Palerme : ■ 

« Les insurgés sont entrés à Pulérme. Une parte d
ti

 I 
population est soulevée contre les troupes. ™ 

« La ville est bombai dée par terre et pur mer. Le f» 

a commencé le dimanche au matin, et h paraît q
u

>,i ~
 11 

tinuatt au départ du vapeur. » — Havas-Bullitr. cou. 

551 jamais quelqu'un a pu dire avec l'auteur d 

pensée profonde: J'aimerais mieux être cité Trévj6 Cei'8 

cite en pofe* correctionnelle, c'est assuiémeut B ,„ ^ 

Bourgeois était propriétaire par moitié d'un ném8^-

garm, cité Traëger, 4. H avait comme associé O" 101el 

ploitation de cet établissement, la veuve. Goins
 a

„ 

quelle il était, depuis'six ans, marié à la façon d
P
 i1' 

Jacques, c'esi-à-dire à la face du soleil. ea"-

Un beau jour, par suite de circonstances qu'on r™ 

tra tout à l'heure, il imagina d'exproprier bel et h 1 

associée. Voulant faire la chose en règle, savez-vol? m' 

officier ministériel, ou quel magistrat, ou quel f,',, t, 'el 

nnii'ii il alla mnnUO,». l,,,lou:,,.-) „ ■ ^ .""«Il 

iproprier bel et bien 
ie. Voulant faire la chose en règle, savcz-v

()USc 
•ministériel, ou quel mag- ' 

naire il alla requérir? un huissier? 

non, un commissaire de police?, 

cent; il se figura que, pour c 

fallait un notaire flanqué d'un agent de police. 

Or, le 27 avril, il se présentait cité Traëger. 4, escori'é 
de son notaire et de sou agent de police. Vous crovez 

non.unjugede^
0

" 
Pon-Oniedonife^'' 

se ngura que, pour ce genre d'opération i , 

I 
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te 
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ta 
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tt 
le 
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d< 

te 

il fallait aller plus vite que cela ; le notaire arrive^^ 

faire sauter les pênes des serrures
 Pt 

l'agent d'un nerf de bœuf pour aplanir les difficultés
 P

t 

d'une vrille pour 

l'agent d'un nerf I 

faire taire les objections. 

Cette^ singuliè-e opération amène eu police correct,™ 

nelle « 1 expropriâtes, »» son notaire et son
 ïlienl

 r 

deux derniers ont le physique voulu pour im-
P"ser;fuua 

«!av«; l'autre a 

police de l'Etat. 

Casimir Girot, dont il s'agit, quitta en 1854 les bancs 

de l'école de droit, pour entrer comme engagé volontaite 

daus un régiment d'inlànteiie de ligue par ant pour 

l'Orient. Les débuts du jedne soldat furent heureux, il 

assista à nos premières victoires en Crimée; il avait le 

grade de caporal lorsqu'il parut au siège de S bastopol. 

Guoi re conduisit en Vuitlai t so dat: iro s fois blessé, à la 

tète, au bras gauche, el aux reins , il fui reoiarufue ne se» 

chel-, qui, malgré son peu de temps de service, l'éievè-

reut aù gl'H. le de sergent. Une Cul ieie si brillamment 

commencée n'a pa» éie ie longue durée, elle vient d êt e 

bn»ee par la jusoee militaire. 

G roi, son»- fficer au 56* de ligne, fut tra luit te 13 

mars dernier d .-v.n.t le Con»eii de gne* re sous la p éveu-

iiou de désertionÏ» l'intérieur. P ot. gé par ses honorables 

l Oons serviei S, lesjnges lui ace r lère.j. toute leur iu-

du genc : ; il Sortit acquitté de celte première épreuve 
judiciaire. 

.vus eu i berté et renvoyé à sou corps, il se mettait de 

iiouve m eu absence iil gae; le 23 du mê.ne mois de 

mai», dix jo ils apiès sou acquittement, il était eneo e 

sigii lé c nniiie dé»e'leur. 

Pendant ce.le fugue, c - mHlh
a
urenx jeune homme, qu 

n o ..m se reinlie naos sa famille m rentrer à 

ment, ent la peu .ée d «lier ;-e « Oilier à un de 

o eiilitnce q i sert dans l - 74" régiment de h 

à Picpus. Cet ami était abient, tiirol I attendit quelque» 

instants dans la ehtinb e commune; ne le voyau pns ve-

nir, il put le parti de se retirer eu laiss-uu tin billet pour 

lui. Dans l'après-midi, un militaire de cette chambre, fai-

sant ses préparatifs pour venir dans Pons, fut foi t étonné 

de ne pas voir sa montre à la place où il avait l'habitude 

de la mettre, il la cheretia dan» ses ellets et ne la lroii«a 

pas. Les perquisitions qui furent faites à l'instant même 
par un sons-ollicier 

« Considérant que le pourvoi formé p4r le commissaire im-
périal du 2' Conseil de guérie contre le jugement qui a con-
damné, le 10 mai, le nommé G rot, du 56* rcgiuieni de ligue, 
à la peine correctionnelle de cinq années d'euiptisonuement, 
en repression des deux crime ei délit de vol et désertion, est 
régulier en la forme ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 243 du Code de 
justice militaire, les juges des Conseils de guerre ne peuvent 
admettre de diminution de peine en laveur du militaire dé-
claré coupable, par le même jugement, de désertion, aiusi 
que d'un fait eniraîutnt une peine plus grave .qu» celle de la 
dé.ertion ; 

« Qu'ainsi le nommé Girot, ayant été reconnu coupable du 
crime de vol prévu par i'unicie 248 du Code précité, qui 
-édicté la peine de la réclusion avec dégradation miliuire, les 
juges ne pouvaient abaisser la peine à celle de l'emprisonne 
meut; 

« Par ces motifs, 

« Le Conseil casse et annule le jugement rendu par le 
2e Conseil de guerre, pour lausse appiicauou de la peine, le 
surplus étant maiul. ou dans ses ellets. En conséquence, le 
Conseil ri-nvoie ia procédure et l'accusé devant le 1er Conseil 
de guerre, pour être fait au nommé Girot appiicauou de la 
peine, aux termes du droit. » 

Ainsi le jeune sous-officier de l'armée de Crimée aura 

à comparaître devant le 1" Conseil, pour y entendre pro-

noncer la peine de la réclusion, dont il ne poui ra discuter 

que la durée; quelle que sou c lté dur e, Giiol subira In 

d gradation miut.ure, el seia soumis à U survei lance dr 

la haute pohce de I Etat. 

>ou ivM,-

ses ..mis 

tgue, cas rue 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression di. 

journal est toujours laite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

iNous les prions «le renouveler immédiatement, s'ih 

ne veulent pas ejirouver de relard dans la réception tin 

journal. 

Le iiio le d'abonnement le plus simple el le plus prompt 

est uu mandai sur la poste ou un eflel a vue sur une mai 

sou do Paris, i l'ordre de l'administrateur Uu journal. 

Cil IU) A 1(1 L E 

tr ajuntélé sans res haï, on ,,
e

 ,
sa UUt

, 

la montre n'avait ».u eue soustraite que par Cuo, Ô„ mh 

a sou leg.meiit, et là on apprit
 H

u'ii <U,t«depuis sent a 
hu t jouis eu eia, -de dé-, n on. sept 

r t
CVpïl ".Cta

 S
1
**

 le
 *

eu
 'I'"'

 m cut
 * reprocl, r à Gi-

rot; deja, dam, 1„ nuit du 21 au 22 mars, avant l'expira-

PARIS, 29 MAI. 

On lit dans la Patrie : 

tt Deux dépêche» dmigines différenies sont arrivées au-

jourd'hui de Naples, ponant la daie du 27 et ce I. du 28. 

« D après la dépêche du 27, I s voloiitains de Gari 

bal 11, vivement atin,|ués par les troupes napolitaines, au-

raient en- rejetés au-delà de P re i, gros bourg tilue à 

éuviioii 12 kilomètres nord ne Palerme. 

« D'après c. Ile du 28, G uib iMi aurait réuni louti s ses 

force* et tous ses moyens militaires, aurait attaqué, le 27 

des lunetles, une cravate blanche, l'air
 0 

de grosses moustaches et, la figure rébarbative, mais voilà 

tout ce qu'ils ont : le prétendu notaire est uu écrivain o, 

bhc, et sou aide un marchand de vins. H 

La veuve Cogny raconte ainsi les faits : M. Èamàm 

et moi, nous avions réuni nos économies et acheté
 c

iié 
Traèjer, un terrain sur lequel nous avons fmt bâtir une 

petite maison à deux étages que nous louions eu
 m

i 

Depuis quelque temps, M. Bourgeois s'était misàtW 

rentrait ivre tous les soirs, enfin menait une très mmét 

conduite, en sorte que nous n'étions pas de très boii«i> 

cord comme vous pensez. Dans les premiers jours d'avril 

il me l'ait citer devant le juge de paix pour rompre notre 

acte de société. Le juge de paix se déclare incompétent 

et nous renvoie devant le Tribunal de commerce. 

Au heu deçà, M. Bourgeois ai rive le léjifpmâia avec 

deux sergems de ville, pour faire une pe«qtnsili|m dam 

mes papiers et s'en emparer; j'ai expliqué aux sergents 

de ville l'affaire du juge de paix, et ils se sont eu allés. 

Mais voilà que quinze jours après, j'entends sonner, j'ou-

vre, et je vois enlrer M. Bourgeois avec trois messieurs, 

dont un serrurier; il me dit : « Voici un nut.»ir«, eu me 

montrant un monsieur à lunettes qui avait une veille à la 

main; voici un agent de police, en montrant l'autre mou-

sieur qui avait un fort neif de bœuf avec une poignée de 

cuir et qu'il agitait d'un air menaçant j; voici un serrurier 

pour ouvrir les meubles de force, » qu'il me dit. 

Moi, j'étaisébaubie, comme vous pensez; l'agent de 

police me dit: « M. Bourgeois a vendu la propriété, nom 

allons vous mettre à ta porte, et vous n'emporterez rien. 

—- C'est vrai, dit M. Bourgeois. — Moi, dit l'autre, je s fis 

notaire, et je viens ici d'autorité vous sommer de vicier tes 

lieux. » 

Je me révolte, je refuse, je crie s « C'est une infamie, 

on ne me mettra pas à la poite de chez moi. » Alors, 

messieurs, ils se jettent tous les trois sur moi, m'attachent 

les mains derrière ledos, et le faux agent me tient; voyant 

que ça se jouait comme ça, le serrurier dit que la chose 

ne lui paraissait pas claire et il s'en va; M. Bourgeois 

ouvre l'armoire, prend 147 fr. qu'il y avait dans un tiroir, 

dont 70 fr. appartenant à un locataire qui me les avait 

confiés ; il enlève des papiers, notre acte de société, et 

passait ça au notaire qui mettait le tout d.ms un m ai- h ir 

rouge. Moi je luttais toujours avec M. Masson. Quand la 

notaire a ramassé les papiers, il s'en va avec sa vrille 

pour tâcher d'ouvrir une malle, mais il n'a pas pu. Enfin» 

quand tout ceci est fini, on me lâche, et ils s'en vont toui 

les trois; je veux courir après eux, on me repoùsseduu 

grand coup de poing, et ils se sauvent, dont même r/W w 

notaire en a perdu ses lunettes que j'ai ramassées et pot'* 

tées au commissaire de police. 

Je descends l'escalier après qu'ils sont partis, et je ra-

conte ça aux voisins ; alors ils me disent qu'ils avaient 

entendu Bourgeois dire: « Je tiens l'argent elles papiers, 

j'ai tout ce qu'il me faut. » Je cours chez le comiiii»s8iri3 

de police, et je lui fais ma plainte. Eu revenant, je le* 

rencontre ions les trois qui (ralliaient une chrfrfetlé « 

bras ; «près mon d. part t liez le commissaire, ils V'tàîs"' 

remonté», et avaient pris dix-ueul toiles cuees; 0* 

quoi its avaient mis un e d. lias à la porte; si bien que je 

me suis trouvée d ms l'impossibilité de rentrer «nez «<>'• 

Téjâ sont les faits. Bourgeois, a, p lé a's'explii]1' 

prêt utl q e tout lui appa. tenait. « O .i, messieurs. dit-r!| 

mai-o ., je l'avais bâtie et meub 'ée de mes sueurs; «» 

veuve Cogny n'avait p s uu radis dans la société, ei coi»" 

n e elle me rendait l'existence liés malheureuse, j av*tf 

ve.nlu nia moilie. A ors, m s-ieurs, un jour je vas p<»Ur 

ilncçi; ta minhenreuse avait Jej i déménagé pTinH" 

H j'à éié . heic er M. Ma»so.. et Ai. Buimge •",llll)

> 
simples témoins, mai» aucuiiemein co uine (lu madame. 

Maison et Bnu.ger co firment eeite alfegaliolli L 

po n ier prétend que sou tuf .iebue if était une caii«ei 

l'uuire soutient qu'il a été appelé coui ne écriva ii puS 

pour piépau-r nu aile de ruj une de soci.-té ; il s'esi o« 

né comme ancien clerc «le noflhre, ce qui est v-rm» Vf 

n'a as pris la qualiie de uotane. Il ajoute qu'il eM1 ^ 

peu ivre, et ne s'est pas trup rendu compte de ce qu' 

passait. l'f usé 
Masson demande à ajouter un dernier mot à sa deiei j 

et sur l'autorisation de AL le président, il déclare qu -

«\ si dit agent de police, il a agi b.eu p us par bein-e.4 

méchamment. :
s
 de 

Le T. ib nal a condamné Bourgeois à quafe mo 

prison, Masson à un mois, et acquitté Bml,'#tr' 

veuiion n élaul pas suffisamment just fiée à sou «g» • 

— La bourrasque qui a régné hier sur 1^"?-*^^ 

uomlm ux d. gâ s da..s les divers quartiers. ve*\'
 &c

.; 

ont eié re..vei.e.-s, des toituivs oui été mrafff^ ̂  

elle a causé, en outre, un mai' 
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t0
„ie particulière. Deux jeunes garçons nom-

c
jrcons

 t*rL
jit}f

 et Blanc, â^
;
s 'Je quinze ans et quatorze 

IO"N oueliers dans la rue du Fatibourg-Sunt-

g0
s, 'Avaient été chargés par leur patron de conduire 

jtDi°'"
e

' ' jharrette à bras un tuyau de cheminée de huit 

j»ns
 u

"f
e
 |

0
ngueur et une échelle. Us avaient accompli 

pèW
eS

 0(I
ibre une partie du trajet, lorsque, arrivés rue 

gaos^
n
 jjj.vert, on violent coup de vent renversa com-

u
ti C'

ltf

t
[
nt

 \
A
 charrette qu'il» traînaient avec son charge-

p'^"
3
 "t eux m mes en même temps. D ms la cbute, le 

juif' ^
on

jb'ardier eut la tête prise entre le tuyau do che-

jef
|ie

 el
|
e
 sol, et il resta étendu sans mouvement; le 

^ 8la°
c
>

lomu
^
 en

 ^
f,n irs

>
en

 '
ut

 quitte pour quelques. 
iê""e ;„ns sans gravité. On s'empressa de relever la pria-

cil " 

«g victime et de la porter dans une pharmacie voisine, 

u Colin» commissaire île police du quartier Saint-A n-

#. ' vint en toute hâte avec un médecin pour lui fane 

l>
raiS '. secours ; mais, au premier examen, le docteur 

dot"
161

' llflUt ~~v"wi«-.,v. I» "Il Kf j l\j 

;iC , (jonibar lier avait eu le crâne fracassé dans le choc 

'"avait subi au moment de sa chute, et sa mort avait 

Ie3 secours étaient désormais inutiles ; le 

Le commissaire de po-

eii"13 

f'^'jgrminée à l'instant même, 

ne pu'»
 e

" conséquence, que faire reporter le cadavre 

rjôdiieilë du patron chez lequel la victime demeurait. 

n'. a autre» a cidents suivis de mort sont arrivés le 

'nie iour :
 l

 «u rue Saint-Àodrô-des-ArU, et l'autre à 

fhADttal de l
!i 1>,lie

- ^'
est vers cin

, heures de l'après-midi 
e s'est produit le premier : un homme d une cinquan-

te d'années, dont on ignore le nom, conduisant un 
la

'
 berea

u chargé de terre appartenant à un nourrisseur 

'° c
a
ugirard, suivait la rue indiquée quand il fut renver-

iggrva camion. En voulant se relever il roula sous la 
B/JÈ d'une voiture de brasseur qui lui psssa en plein sur 

[
u

cor
,
)g

et le laissa étendu sans mouvement sur la place, 

fin le Pô
rta

 sur-le-champ dans une pharmacie voisine, où. 

ries soins empressés lui lurent donnés par un médecin. Il 

j
rfl

it encore, mais f homme de l'art constata qu'il avait 

luèiétifs côtes fracturées ei qu'il était dans une situation 

Opérée : U a succombé en effet quelques instants plus 

^Le second accident s'est produit vers onze heures du 

so
j
r
 dans les dépendances de l'hôpital de la Pitié, et c'est 

un
 infirmier de cet hôpital qui en a été victime. Cet hom-

nommé Mayer, âgé de quarante-trois ans, avait été 

prévenu que la pierre fermant l'ouverture d'extraction 

l'une fosne d'aisances avait dû être enlevée pour s'assurer 

fine devait pas être procédé à la vidange Je lendemain; 

m
t qu'il eût oublié cet avis, soit toute autre cause, le soir, 

W
s onze heures, en passant de ce côté, il est tombé par 

cette ouverture dans celte fosse, en faisant entendre un 

cri de détresse qui a mis le personnel en éveil; mais, 

lorsqu'on est arrivé, il avait complètement disparu et il 

a'étaii plus possible de lui porter secours. M. Cazeaux, 

commissaire de police du quartier du Jardin-des-Plantes, 

arrivé au premier avis, ordonna immédiatement la vidan-

ge de la fosse, et ce ne fut qu'au bout de cinq heures de 

travail qu'on put retirer le cadavre de l'infortuné Mayer. 

— Dans une perquisition faite à Paris au domicile d'un 

chef n'e train du chemin de fer de Paris à Lyon par le 

Bourbonnais, d a été saisi les objets suivants, paraissant 

do tgine su.-pecte : 

PQuaire bagues de femme en or, dont trois ornées de 

pierres; 

2' Une broche en or ; 

3" Quatre crochets et deux porte-mousquetons en argent; 

4° Deux petites boîtes ayant renfermé des bijoux et 

ponant le nom du b jouuer; 

5'Un diamant à couper le verre; 

6° Trota couverts unis en Buolz, dont une fourchette 

marquée des initiales V. B. ; 

7° fineplaque argentée représentant un sujet de ronde-

8' Cinq couteaux de table dépareillés et douze couteaux 

île dessert à manches blancs, renfermés dans une boîle ; 

9° Une petite lampe en étain n'ayant pas servi; 

10' Une couverture neuve eu coton ayant une étiquette 

de fabrique ; 

11° Un coupon de drap brun;* 

11° Un coupon d'étoffe en coton blanc et noir; 

13" Un gîiet croisé à carreaux; 

14" Un coupon de taffetas noir ; 

15" Un coupon de soie noire à raies; 

16" Un coupon de velours à côles; 

17" Trois échantillons de toile perse ; 

18' Un coupon de flanelle grise ; 

19' Un paquet de bourrelets et un paquet de crin en 

corde neuf; 

20' Trois rouleaux de papier peint prélevés sur une 

quantité plus considérable de rouleaux de même nature. 

Les personnes qui auraient perdu ces objets ou aux-

lyalles ils auraient été volés, sont priés de s'adresser, 

pour les reconnaître, au parquet du Tribunal de première 

instance de Lyon. 

[DÉPARTEMENTS. 

WET (Orléans). — Samedi dernier, les obsèques de 

'"•^conseiller Diard ont eu lieu à onze heures du matin 
dâ'« l'église de Saint-Paul. Les cordons du poêle étaient 

Portés par MM. les conseillers Marthe, Pichon-Dugravier, 

'rétfiotit, et par M. l'avoeat-général Greffier. 

La Cour impériale d'Orléans au grand complet, précè-

de de ses huissiers et ayant à sa tête M. le premier'pré-

sent Duboys d'Angers, suivait en robes noires et le 
Crê

Pe à la toque. 

Venait ensuite M. Diard, président de la Cour impériale 

'e«tom, entouré de ses deux b'is; ce hère désolé con-

fit uu deuil iiomb eux et recueil i. 
u

"c compagnie du 61' régiment de ligne, qui devau 

;,(ll'e 1.8 honneurs militaires au défunt, servait d'es-
corte, 

bisti sse éia^t peinte sur tous les visages, car on ac-

"Vfmait à
 ta

 dein è e d, meure uu homme de cœur et 

Magistrat distingué. 

VARIÉTÉS 

'"STIOE BU GRAND CUIMINEt AU XVIII' SIÏ-

CLE JUSQU'EN 1789. 

(Suite.) 

L^epuis que j'ai publié dans la Gazette des Tribunaux 
9
 J

ui|;
et, 6 août, 16 et ïA sept' iiibce, r

r
 et 6 oc-

»t»y/>-
859

)' ""
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Vaient inspiré le

 jigement suivant à U 

' « Il
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> 
" 11 y aaur-un métier qui n'ait son apprentissage; et en 

moniaiitdesmoiudrescoudiiiousjusqu'aux plus grandes, 
" on remarque dans toutes nn tempsdepraiiqueel d'exe -

cice qui prépare aux emplois... Il y a l'école de 

« guerre : où est l'école du magistrat ? Il y a un usage 

« des lois, des coutumes: où est le temps,«t le temps as-

« sez long que l'on emploie à les digérer et à s'en ms-

« trnire? L'essai et l'an^reutissage d'un jeune adolescent 

« qui passe dein férule à la t ourpre,et dont la cou.sig >a-

« tion a. fait un juge, est de décider 8ouverai-.-cine-.-t des 

« vies et des forumes des hommes. » Ces réflexions s'a, 

Cliquaient surtout au Parlement de Pans. Protégé de B is-

su-1, précepteur, d'abord; puis commensal des princes 

rie tond*, La Bruyère, cet observateur si profond et si 

vrai, avait été en position de bien voir et de bien enten-

dr , et su sentence sur lefe jeunes adolescents, passant de la 

férule au Parlement, révélait des abus', non seulement liés 

réels, mais si fort enracinés que la Bévolut-on seule pût 

les faire disparaître avec l'institution elle-même. 

En effet, prîisqde un siècle après La Bruyère, de 1770 à 

1781, le Parlement de Rouen recevait comme cons- i,1ers-

iais : Lucas de Saint-Ouen, âgé de dix-neuf ans ; Tho-

m.ts du Fossé, âgé de dix-huit ans; Emeric Bigot de Bet-

rnont et Guy Henri-Marie Duval de Bormevai, tous deux 

âgés de dix-sept ans. Et ce dernier, ajoute M. Floquet 

(2), à qui j'emprunte ces renseignements, tirés des re-

gistres du Parlement, ce dernier, quand il; eut accompli 

sa vingtième année, allait, lorsqu'il mourut,être reçu pré-

sident à mortier, comme après lui, Couvert de Coulons; 

comme avant eux, Robert-Armand Lesens de Lyon de 

Follevilie; comme depuis Lambert da Frondeville; à la 

condition, il est vrai, d'attendre leur vingt-cinquième su-

né* pour aller s'asseoir au grand banc des présidents; 

mais enfin, quel respect vo -1 ait-on qu'inspirât l'ample et 

royal manteau d'écarlaie fourré d'hermines, sur de si 

jeunes hommes, et le mortier sur des tètes si légères en-
core (3)! » 

Peut-être que de tels exemples n'étaient pas sui-

vis à Paris; pour m'en éciaiicir, j'ai compulsé le 

magnifique recueil des délibérations du Parlement de Pa-

ris, dit Jiegislresdu conseil (i), placé (février 1856) dans 

la bibliothèque des ayocats à la Cour impériale, après 

•voir appar euu successivement au dernier duc de Pen-

thièvre, aux princes d'Orléans et à M. le procureur-géné-

ral Dupio. Or, voici ce qu'on trouvé dans ces registres, 

au commencement de i« résolution. 

Du 15 janvier au 4 août 1789, le Parlement de Parîi 

avait reçu neuf conseillers -lais (5): Claude-Emamiiuel-

Joseph-Pierre de Pauloret (15 jsnvier) ; * Charles-Joseph 

de Sars de Beaumont; Etienne-Jeau-François-Cbsrles 

d'Aligre fils (20 rriars);*Jea!)-CatherineBrecheretde Cour-

cilly i24 mars);*Bénigne Choart de Crécy;*Antoine-Char-

les Maussion de Candé; * Jean-François-Marie Bouhett* 

(27 mai, 10 juillet);* Le Blanc de Châteauvillars; * Barberet 

de Saint-Bonnet (10 juillet.) Sur ces neuf conseillers, sept 

(ceux qui ont une étoile *), furent reçus avec dispenses 

dàge. Quel élaitl'âge de ces jeunes récipiendaires? les dé-

libérations ne le meniiounent pas. On y ht seulement 

(f* 386) : « Il a été procédé à l'enregistrement des let tres 

de dispense d'âge qu'il a plu au roi d'accorder à M'. 

pour être reço en l'Etat et office de couseiller-lay en 

iceile » Quant la réception des conseillers et au cons-

tat de l'accomplissement des conditions-requises , voici la 

teneur accoutumée des délibérations en pareil cas ! 

Ce jour (10 juillet 1789, f* 488), la Cour, toutes les cham-
bres assemblées, après avoir ouï et interrogé M' Bénigne 
Choart do Crécy avooit en la Cour, pourvu de l'JEUt et office 
de çonseiiler-lay e*u iceile, sur la loi à lui ci-devant donnée, à 

l'ouverture du Cod«, sur les livres de -iroit, de théorie ei de 
praiiq-e et sur le droit françois, lui retiré; la matière mise 
en délibération a airêté e; ordonné que ledit est trouvé 
suffisant et capable, et comme tel sera reçu audit Eut et of-
fice, en prêtant par lui le serment en tel cas requis et ac-ou-
tunié; et à l'instant mandé, a fait ledit serment, juré fidélité 
»u Hoi et a été reçu audit Etat et office. 

Quelquefois le candidat, s'il appartenait à une illustra-

tion parlementaire, était dispensé de tout examen et 

épreuve; c'est ce qui eut lieu à l'égard du filsde M. d'Aligre, 

premier président honoraire. Je transcris la curieuse dé-

libération qui le concerne (6) : 
« Ce jour (ÏO mars ioiites -les chambres assemblées, 

sur ce que Monsieur le premier président a dit à Messieurs 
qu'il crojoit qu'ils se porteroient volontiers à dispenser le fils 
de Monsieur d'Aligre, premier président honoraire de la Cour, 
pourvu de l'Etat et office de conseiller-lay en la dite Cour, 
non seu'ement de l'examen, mais même de poser l'espèce de 
la loy, suivant ce qui s'est pratiqué en pareille occasion, et 
par là de donner à Monsieur d'Aligre une nouvelle marque de 
l'estime et de la considérstio.i qu'il méritoit si justement; et 
après que M* Etienne Jean Fraeç ns-Cliarles d'Aligre en a fait 
«ou compliment, la COUR, d'un vœu commun, a anêié qu'il ' 
«era r*çu au dit Etat et office de conseiller lay en la Cour, 
sans poser l'espèce de la loy, ni être oxamuié, dont la Cour l'a 
dispensé, et à l'instant mandé, a fait le serment en tel eus re-
quis et accoutumé, juré fidélité au roy, et a été reçu au dit 

Etat et office. » 

Ainsi, pour la nomination : l'achat de la charge, après 

la justification de certains degrés de noblesse (7) ; pour 

Vadmission : un simple examen, et quel examen ! Subie 

devant les chambres assemblées du Parlement de Paris, 

qui, en 1789, ne comptaient pas moins de 144 magistrats 

titulaires (8), cette épreuve ne devait pas excéder la durée 

et les éléments d'une *imple formalité. 

Voyous, maintenant, les précédents judiciaires qui con-

duisent à l'office de conseiller à la Cour impériale de Pa-

ris, situation bien inférieure, pourtant, en élévation et en 

importance à celle de conseiller au Parlement. Je prends 

uue des six chambres de cetie Cour (u-n la première), 

composée de onze couseillers (compris le président), dont 

voici sa fonction immédiatement antérieure : 

Un, était avocat-gêné al à ia Cour de Paris ; 

Un,, procureur-général en province; 

Un, chef du parquet du Tnbuual de la Seine; 

Un, président de chambre en province; 

Çuatte, substituts du procureur-général à la Cour de 

Pari- • 
Trois, viee-prési lents su Tribunal de la S ine. 

La moyenne de leurs fonctions antérieures était vingt 

années de magistrature* 
Voilà comment on intrait «u Parement, e'-comment on 

arrive k la Cotlr rmpé«atê de Pans: ai-je besoin d'insiste, 

sur les terme» de cette coinparaisou ? 

20 bis. — Tribunal de Colleau père et de Levet à Fa 

lence. — Sous le n* ÏQ de mou piec jdeot travail, j'ai 

parlé dé la Commission établie a Va eue-, pour juger les 

(I) Les Caractères, ehap. XIV, re Quelques Usages. 

(2 3) Histoire du Par émeut de Normandie, t. VII, p. 331, 

332.' 

fi) Cette collection se compose de 223 volume- i" folio, plus 
13 vo iim.s de ial. es. Elle commence a l'année et mut 

au 14 octobre 1" 90. 

(|i Dit» H aistn», t- CI XXXXI, f°* 1S3, 386, 393, 4 % 477. 

487, 4s9. 4 ib'. 

(6j I) ts régis res, f° 398. 

(7) D- Bâ tard, kl Parlements de France, t. 1, p. 

(8, V. Introduction de mes Tribunaux correctionnels, 1.1, 

p. txvn. 

conmba.miers, et, successivement, présidée par Colleau 

po eut par Levet, seigneur de Makval Voici de nouveaux 

' h"i 7e.ret0u,îible
 Tribu„,l,

 qul
, malgré TuUerve,,-

ion de Malesh-rbes et des Cours de. Aides de Paris et do 
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 1 '"T au 30

 "Ptembre 1789; je les ai nui! 
s-ida,,, u„ recne,l parfaitement authentiqué W et que 

je crois bien peu connu. C'est m volume grandl in-folio, 

cons-rve dans les archives de la préfecture de ia D ôme' 

fpm
q Àr,*.par.u' a

 ?on «at déprimé, avoir servi long 
tempsde M.'ge a quelque commis ou scribe. Il se compose 

fJ&r?™ -< Wmrimés, intitules, soa Jugements, soit 
extraits de jugements souverains qui condamnent, etc.. 

Le nombre de ces jugements, etc. est considérable ; des 

placards renfermant jusqu'à 24 extraits. Le premier est 

d ■ 19 septembre 1733, le dernier du 31 janvier 1760. Les 

u 'Plante q ,une premiers jugements ont été rendus par 
b î.e.ui pore, beotenant criminel au présidiai de Melun et 

président de la Commission; tous les autres sont de 

i.e-et, qui sur la fût, prenait le titre de « seigneur 

de Malaval. » Colleau et Levet étaient assistés , cha-

cun, de six gmdués, «vocats aux Parlements de Pa-

ns, de Grenoble et de Djjon. Uu de ces avoerts se 

nommait Bachasson, et devait être l'aïeul pateràel de 

M. ne Montalivet, ministre sous le roi Louis-Philippe. 

Parmi les assesseu-s de Levet fi .ure Colleau Sis, qui, je 

' il du, siégeait avec des disoenses dâ^, er. fut ensuite 

président <
 e

 ia commission de Reims. Toules jugements 

sou ,ie Colleau, so.t de Levet, sont renâus de J eMs des 
gradues, au nombre requis par l'Ordonnancs. » Le pros 

çueur du roi de la c-.mmision d« Valence était un gra-

due, avocat probablement, qui se nommait Botlut. 

Oo a de Colleau, qui avait présidé pendant cinq ans, 

li condamnations contradictoires à la roue, et 20 a la po-

tence. De Levet, qui avait présidé pendant un peu plus de 

onze ans, il j a 39 condamnations contradictoires à la 

roue, et 37 à la potence. De 1755 à 1760, la commission 

avait eu a juger la bande du fameux Mandrin, dont les 

tumeurs, compris leur chef, furent condamnés à la roue 

et exécutes à Vaiem;e,au nombre de vingt-trois. Les con-

damnations aux g*lère«, que renferme le volume, sont in-

nombrables, une grand i partie de celles à temps, étaient 

uniquement motivées par le défaut depaiement des amen-

des, encourue pour faux sauuoge, faux tabac, etc. (10). 

39 bis. — Droit de 'décision personnel des rois de 

France. — Sons le numéro 39 de mon précédent Esssd, 

j ai parlé du droit dedécisioci que les rois de France exer-

çaient en Conseil, même contre l'avis de ce Conseil, sta-

tuant seuls, dans ce dernier cas, sur les procès portés de-

vant eux, et j'ai fait Connaître un arrêt rendu, le 10 août 

1700, par Louis XIV seul, contre l'avis du Conseil des 

dépêches tout entier, sur un grave procès dé discipline 

qui divisait depuis longtemps l'évôque de Chartres et le 

chapitre de la cathédrale de cette ville. Tout récemment 

j ai découvert onze jugements rendus par les rois Henri III 

et Henri IV, et qui consacrent également l'exercice du 

droit de décision des rois de France. Je dois à un de 

mes excellents collègues (1) l'indication de l'inappréciable 
manuscrit où j'ai po sé ces documents authentiques. 

Ce recueil, conservé aux Archives de l'Empire, et pré-

cédemment au greffe du Tribunal de première instance de 

Versailles, est un volume petit in-folio, au dos duquel on 

lit : Recueil d'ordonnances des rois Charles IX, Henrg 

Ht, Henry ir. Louis XIII et Louis XIF', depuis le 24 

décembre i5b7 jasqu au 9 aoust 1647. - Eu tête de la 

première ptee est ce tiire : Répertoire des minuttes 

précieuses qui se trouve (sic) au greffe de la préuosté 

delHoslel. — Suivent : une table chronologique des piè-

ces ; p, is 178 actes originaux (la table en indique seule-

ment 176) revêtus des signatures de Charles IX (un 

seu), IL mi III, Henri IV, Louis XIII et Louis XIV, et 

contresignes par divers secrétaires d'Éiat, tels que de 

Néufyille, Brûlait, Ruzé, Lomén'ie, Potier, Phelypeaux, 
de Guénegaud. 

La plupart de ces actes sont des ordonnances régle-

mentant des objets de police qui intéressent l'armée ou 

les personnes de la suite du lîoi ; ces ordonnances sont, 

en général, adressées au Prévôt de l'Hôtel,qui avait charge 

de les faire observer ou exécuter (12). Parmi ces actes, il 

y a onze décisions royales quai.fiées: quatre d'ordonnances, 

deux de jugements, et cinq de dictum, par lesquelles le 

Roi, trois fois seulement en conseil (2 et 11 août 1589, 13 

mai 1590), et toutes les aun es, statuant seul, prononce la 

peine capitale, pour divers crimes, contre un ou plusieurs 

individus. On rait le piocès à un cadavre et charge le 

Prévôt de l'Hôtel, alors un Richelieu, de l'exécution. Ju 

transcris littéralement, avec 1 orthographe du temps, ces 

décisions que je crois inédites; la première est de 

Henri III ; les autres sont de Henri IV: 

Tsble, n* 16 (3 juillet 1S89). Ordonnance. — Il est eipres-
séoient ordonné et enjoint au sieur de Richelieu, conseiller de 

Sa Majesté en son conseil destat et grand preuost de France 
de faire p'omptement paudre et estrangler Bonnault, acces-
seur eu celle ville, tour la rébellion et félouye par luy com-
mise contre sa majesté, la séduction et élévation qu'il a faicte 
du peuple couire le dit rcrv légitime et naturel, tt les parolles 
injurieuses qnil a proférés» contre l'honneur et l'authorité de 
de SaMajesté. Faict à Estampe, troisième jour de juillet 1389. 

Signé HE>RY, et plus bas : RUZÉ. 

(Au bas de la psge est la m-iiuon de l'txecuiiou, le jour 
même, du dit Mathieu Bomiauit). 

(Sans u°) (2 août 1S89). Jugement. — Le roy scéant en son 

conseil, après avoir oy le rapport du procès criminel faict par 
le sieur de Richelieu, chevalier de se» ordres, Cer en son con-
seil destat, preuost de son hostel et grand preuost de France, 
à frère Jetiau Leroy, jacobin, pour raison de l'homicide 
inhumainement cémmis eu la personne du feu cappitaine Hé-
ricourt, co rirnindaiu au cliasieau de C milans ; Sa Majesté 
p iur les ca» risuliaut du diet procès a or lonne et ordonnequ< 

le dtci Leroy sera mis en uug sac et jette en I eaue. Fut au 

lieu de S'-iut-liloud par Sa Majesté y estant le deuxième jum 

d'ïoust 1589. I 
Signé Henry, et plus bas : Ruzé. 

(Au bas de la page, muuuou de l'txèCuiiôii.) 

(Sans n°) (11 août 1SS9;. Jugement.—Le Roy scéani en ann 

Conseil, âpre» avoir o, te rapport faut par le sieur de R che-
Ut u, chevalier de se» ordres, etc., etc., uu procès fait au corp. 
mort de freie Jacq -es Clément, jacobin, pour raùon de las 
s'as-uiat p oditoirerne.it commis en la personne de feu de bonne 
mémoire Henry de Vatlois, naguère» Roy do France et de P -
lorgne; aa Majesté de l'adois de sOodit con.eil a ordonné 61 
oroouue que le d. corps du dit feu Clément «oit tiré à quatre 
olKUaux. Le faict, le dit corps hrusle et mis en cendre tt les 
Oiiesc ndres jeunes â la rivière.A ce qu'il n'eu »oit à t'adue.nr 
aucune uieui-.oe. l-'.u a St-Cioud, saJ. majesté y 6*tau , le 
11» jo-ir d'auust 15»9. 

Signé : Henry, el plus bas : Ruzé. 
(Eiécuté à Si Cloud;. 

(9) J'en dois la commuaicatioii à M. ISichard, coose.tvateur-
adjoint a la limiioihoqu lue éria-e, q .i p en.r uu- lre« OH» 

rie.<se et ample u- lice sur le fameui coniicbandif r Maulrin. 

( 10j II e.-t de tradition, à Valence, que la pré-i n .-ce de la 
couimis-iou du con eil vala-l ajora 12o 0 ) liv. (30 00U fr. de 
notre Itinp ), payées par U Cai-se de» fermes g -iicraics. 

(Il) M. e conseiller Bounevolle de Marsaimy. 

(12 A la Hu du R.gis re soûl trois or Ipnuanccs rendues o r 
Loin» XIV, mineur,,ie l'aViS delà Heine rég-tile sa mèo, 
|.s '14 o-n,b c lti>5, Il s- pieitibr..1646. 8 a.un 1647, signets 

Louis, tt plus bas Ha Gu m gond.— Lé R « 0 était alors q- 'i n 

enfin , éiaiH ne le 5 sfpt. lo38. Sa première signature com-

mence par uu l minuscule. s 

N» S2 (4 octobre 1389.) Diclum.— Le Roy, deuement noto-
rié que Jo>se Guider, fondeur en son aruderyea puy et na-
gnè-es deiai»séle service de Sa Majesté et suivyle party de ses 
ennenays, où il a er-tépreins prisonnier, a ordonné et ordonna 
ledit Gui liei estre pendu et estranglé, et enjoint au sieur de 
RicheUeu, pieuo.-t de son hostel, etc., fairepromtement exécu-
ter le. présent arrest. Fait au camp de Dieppe le 4° jour d'octo-
bre 15*9. 

Signé Henry, et plus bas : Ruzé. 
(Mention de l'exécution au piei du dictum.) 

N* 28. (7 janvier 1590.) Dictum.—Sur le rapport faictauRoy 
du procès criminel laict à Léonard Virillot dit Bremor, natif 
de la ville D^.rgentan, soldat de la compagnie du sieur de Vil-
liertf, pour avoir forcé et vio lé Anne Fieuner, femme de Jac-
ques Toubin, demeurant en la ville de Fallaize. Sa Majesté a 
ordonné el ordonne au sieur de Richelieu, conseiller en son 
conseil, chevalier et orevost, etc., de faire pendre et estran-
gler la dit Léonard Virillot devant le logis où le crime a esté 
commis. Faict su camp du dit Fallaize, le 7» jour de janvier 

1590. 
Signé Henry, etplus bas : Ruzé. 

N° 34. (24 avril 1590.) Diclum. ■- Le roy ayant oy le.... 
procès faict. à Nicolas Bianchon, -lict.. La Voye, Pierre David, 
Jehan Beaufil-, Jt-.hau Le Breton... pour raison des excès 
(à divers particuliers)... Sa Majesté a ordonné et ordonne le» 
dits Bianchon. et David esire paoduz et estranglés et les dicta 
Beaufiis et L-Breton a assister à iexécution du jugement... 
Le sieur de Richelieu, chevalier de ses ordres, etc., faire 
promptement exécuter le présent. Fait au camp do Nogant, le 

24« jour d'apvril 1590. 
Signé Henry, et plus bas : Ruzé. 

(Mention de l'exécution au pied du dictum.) 

N° 37. (U mai 1590.) Ordonnance. — 11 est ordonné au r 
de Richelieu, ch-ual.er des ordres du roy, etc., cappitaine de 
ses gardes faire promtement paudre et estrangler Atithoine 
Boisart, bourgeois de Paris et marchand de farines; Clauda 
Gdbert, natif .le Chaalons-eu-Campaigne ; Claude Barot, natif 
de Saint-Mort des Fossés; Lauraus Martin, natif Daussac; 
Jehan Pois, natif de Valehoo, près Cambray; Paschal Dostny», 
rfatif de Paru; Laurau* Chiilly, tatif de Paria ; Piarre La -
vesche, natif de Laguy-sur-Ma-rne ; Nicolas Aubriot, na-
tif de Saiote-Menehoud; Gilles Lidon , natif de Paris; Ar-
uatiLd Terrier, natif de Toulouze; Pierre Sevet, natif de Com-
piègne ; Jshan Delivrou , natif de B juthanconrt, près Gi-
sors. Rebelles , trouués ponant fies |armes contre le aervica 
dé Sa Majesté. — Au pont dudiiSaint-Mori-lès-Fosséa, faict le 
11* jour de ibay 1590, le roy estant audit Saint Mort. 

Signé: Henry, it plus bas : Ruzé. 
(Mention de l'exécution au pied). 

N* 38. (IS mai 1590.) Ordonnance. — La roy adverty que 
Giiiliaumë Lempereur, n&tif de Neuville, près Rouen, ayant 
esté prins au pont de Saint-Maur, avec aultres rebelles de Sa 
Majesté, estoit mis de la compagnie ducappilaineTaverny, du 
régiment du sieur de Béthune, a désemparé sadite compagoye 
pour *e retirer auxdits rebelles, a ordonué ledit Lempereur 
estre psndu et estranglé, et enjoint au sieur de Richelieu, 
chevallier de ses ordres, etc., le faire promptement exécuter. 
Faict au camp de Chelles, ce 15 msy 1590. 

Signé : H^nry, «tpius bai : Ruzé. 
(Mention de l'exécutiou au pied.) 

N*39. (18 mai 1590). Dictum. — Le roy ayant ouy le rap-
port des interrogatoires et confessions faites par André Cluct, 
chandellier, demeurant rue du faubourg St-Germain-des-Prés, 
lès Paris, renvoyé par lesieur de Boisjotly, tenant lepariy contre 
Sa Majesté pour eapié* quelle quantités d'artillerye et, nombre 
de personne» Sa Majesté a en son armée, sadite majesté d« l'a-
duis de sou conseil, a ordonné ledit Cluet estre pendu et es-
irangiéet a enjoint au sieur de Richelieu, chevallier, etc.,faire 
promptement exécuter ledit Cluet. Faict au camp à Chelles, . 
le 18* jour de may 1590. 

Sir/né Henry, et plus bas : Ruzé. 

N» 42. (20 mai 1590.) Ordonnance. — Le roy, pour les re-
bellions et felonnyes faictes par Jehan Desmier,natif de Paris, 
Clément Beurlon, Martin Ligooti , Vincent Saulteur, Jean 
Prueil.tous natifs de Paris; Mavé Oscar.natif de Pelvels,*Jetiaii 
Chauveroye, natif d'auprès de Lyon; Jehan Perdiut, natif de 
B thaneourt, prè-i Mézières; Loys Gournay. natif de Villg-
r*"uve le-Roy ; François Tambour, natif d'Hay ; GùlHkii'irJe 
Touchard, uatil d'Iasy, ayifl! été prins, ponant les armes, au 
pont de Chareiuon, contre le service de Sa Majesté, a ordonn-
et or.loiui i qu'ils soyeut pandas et estiauglés, et enjoint au 
». de Richelieu, chevallier, etc., de les faire promptement exée 
cuter. Fait au d. Charenion, le 20» jour de may 1590. 

Signé Henry, ei plus bat: Ruzé. 
(Mention de l'exécution au pied. 

N* 43. (27 mai 1590). Dictum. — Le Roy ayant entendu le 
rapport du procès faict à Jehan Randon, soldat de la compa-
gnie du cap. de Montault du régiment de Picardie, natif de 
Beauuois eu Picardie, prisonnier pour avoir voulu attenter à 
la pudicité de Aunete Mussebien, Marie Blondye et Jeunne 
Filler, et icelles forcer, a ordonné le dit Randon estre pandu et 
estranglé, et enjoint au sieur de Richelieu, chev. dei d«ux 
ordres, conseiller en son Conseil d'estat, prevost de son Hoi-
rs1 et grand prevost de France, le faire promtement exécuter. 
Fiit au camp d'Argentauil le 27 may 1590. 

Signé Henry, et plus bas : Ruzé. 

Je ne connais pas de décisions royales semblables pos-

térieures; on a récemment (13) pub'iéune lettre, sans date, 

de Mm* de Mainteuon, écrite de Suni-Germain, eù se trouve 

rapporié, dans tous ses détails, un procès jugé par 

Louis XIV, seul, et suivi d'une sentence royale, ordon-

nant que deux jeunes gens seraient noyé* dans la Seine, 

où, le matin même, ils avaient noyé leur jeune frère ; cri-

me que le roi avait vu au moyen d'un télescope. Cette 

lettre doit être considérée comme apocryphe, et les faits 

dont elle contient le récit comme controuvés : c'est, du 

moins, l'opinion du savant éditeur de la correspondance 

de M"" de Maintenon (14). 

CH. BERRUT-SAINT-PRIX, 

Conseiller à la Cour impériale de Paris. 

La souscription aux obligations du chemin de fer 

de Saragosse' à Pampelune sera close, pour Paris et 

les départements, le mercredi 6 juin 

Ces obligations de ôoo lr., rapportant ,5 fr. d'inté-

rêt, jouissance du mois d'avril, sont émises à 25o fr. 

Le paiement des coupons s'effectue par semestre, 

en avril et en octobre : 

A MAMIIO, chez M. de Salamanca ; 

A PARIS, chez MM. J. Mirés et^C; 

A MARSEILLE, id. 

A LYON, j 
A BORDEAUX, > au syndicat des agents de change. 

A TOULOUSE, / 

Ces obligations, remboursables à 5oo fr., sont 

émises a 200 fr., payables comme suit : 

5o fr. en souscrivant; 

5o fr. dans les dix jours qui suivront la réparti-

tion ; 

5o fr. du 1" au 10 juillet; 

Et 100 fr. du 1" au 10 octobre. 

Les souscripteurs qui verseront par anticipation 

jouiront d'une bonification d'intérêt de 5 pour 100, 

et recevront immédiatement, après la répartition, les 

titres délinitifs et négociables. * 

La souscription est ouverte à partir du mardi 22 

mai : 

A PARIS, cbefc MM. J. Mirés et C" ; 

(!3j Journal de l'Oise du 3 janvier 1856 : Gèographte ctttt» 
saute, eic, par .M'"• le Bissauviile, p. 35. 

(14; U. Lavabéo, lettre du 2) février 1860. 
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A* MADRID, chez M. J. de Salamanca. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, on peut verser au crédit de MM. J. Mirés 

et C. ^^^^ 

* Grandes eaux a Versailles, dimanche 3 juin. — 

Chemins de ferme St-Lazare et boulevard Montpar-

nasse. Billets dé Paris à Versailles, aller et retour. 

fionrwe «Je Paris lia» 29 mai 1SGO. 

nlA
 j Au comptant, D" c. 69 60.— Baisse « 10 c. 

w/
" \ Fin courant, — 69 55.— Baisse « 10 c. 

(Au comptant, D
or

 c. 96 —.— Baisse « 50 c. 
1 ( Fin courant, — 96 —.— Sans changement. 

3 0[0 comptant .... 

Id. fin courant... 

4 1(2 0(0, comptant 

ld. fin courant. . 

4 1|2 ancien, compt. 

4 0|0, comptant 

Banque de France.. 

1" cours. 

6t) 85 

69 80 

9(i — 

96 — 

95 50 

2845 — 

Plus haut. 

69 85 

69 90 

Plus bas. 

69 60 

69 55 

Dern. cours 

69 60 

69 55 

ACTIONS. 

Dern. cours, | 

comptant. | 

Crédit foncier 930 — ' 

Crédit mobilier 071 25 

Comptoir d'escompte.. 670 — 

Orléans 1332 50 

Nord, anciennes 978 75 

— nouvelles 867 50 

Est..' 000 — 

Lyon-Méditerranée.... 872 50 

Midi 517 50 

Ouest 570 — 

Dern. cours, 

comptant. 

Béziers 135 — 

Autrichiens..., 512 50 

Victor-Emmanuel 415 — 

Russes 485 — 

Saragosse 513 75 

Romains — — 

Sud-Autrich.-Lombards 502 59 

Cais;e Mirés. 235 ra 

Immeubles Rivoli 113 75 

Gaz, Ce Parisienne .... 875 — 

Genève •• <0o — j Omnibus de Paris.
 r

. .. 005 _ 

Dauphiné. 000 — | — de Londres.. — _ 

Ardennes anciennes... — — 1 C- imp. des Voitures.. 60 — 

 nouvelles — —(.Ports de Marseille — 

OBLIGATIONS. 

Obi.foncier. 1000 f. 

,— coupon. 100 f, 

— 100 f. 

__ — 500 f. 

_ — 500 f. 

Ville de Paris; 5 0|0 

Dern. cours, 

comptant. 

8 0(0 

4 0|0 

i OiO 

i 0[0 

3 0[0 

-I 
-I 

Seine 1857 

Orléans 4 0|0 

— nouvelles.. 

— 3 0[0 

Rouen 

Nord 

Lyon-Méditerranée 

480 

447 50 

1852 1115 — 

1855 496 25 

.... 226 25 

303 75 

306 25 

505 — 

Dern. cours, 

comptant. 
Ouest 

— 3 0|0 300 — 

Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0]0 

| Strasbourg à Baie 

| Grand Central 

| — nouvelles. 301 25 

| Lyon à Genève 301 25 

— nouvelles. 

Bourbonnais .302 50 

Midi 303 75 

Rézicrs 115 — 

Ardennes 301 25 

Daupltiné 300 — 

— 3 0(0 — _ 

— Fusion 3 0[0 — _ 

Paris à Lyon m JO 1_ 

„,, - 3 010 301 25 
Rhône 3 0|0 _ _ 

- 5 0[
0
 - __ 

Çhem. autrichiens i„, 

Saragosse... 

Romains. • • 

Marseille 2V) « 

Tis,ra,i°r. 
e 

- VARIÉTÉS.- Le congé de Leclère ob',
RO 

à interrompra les fructueuses représentai im, A 

Cléopàtre. Celte pièce ne doit pm^Itrè in. 2
 des A

">°"s d 
aujourd'hui et demain.

 P S êlre ]ouée
 que de

Ux 

SPECTACLES DU 30 MAL ' "* 

OPÉRA. — La Juive. 

FRtNÇiis. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. _ Le Roman d'Elvire, l'Habit do « i 

OUÉON. - L'Honneur et l'Argent, le'Testament °
rd

' 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Gil-Blas. 

VAUDEVILLE. — La Tentation. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE BIS CRIÉES. 

MAISON A PARIS BELLEYILLE 
Etude de MP KOUSSE^KT, avoué à Paris, rue 

Poissonnière, 18. 

Adjudication eu l'audience des saisies immobi-

lières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 14 

juin 1860, 

D'une MAIS©» sise à Paris (Bellevillej, rue de 

la Mare, 99. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

A 11° ROl'MStiLKT, avoué à Paris, rue 

Poissonnière, 18; 

Et sur les lieux pour visiter l'immeuble. (827), 

Etude de M
6
 DIj 1? © lj R M A ï%" T E M* E, avoué à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augusliu, 33, succes-

seur de M. Noury. 

Vente au Palais de-Justice, à Paris, le 16 juin 

1860, deux heures de relevée, en deux lots qui 

pourront être réunis, d'une P«4»a»»IETSi sise 

commune de Brunoy, lieu dit Les Bosserons, ar-

rondissement de Corbeil (Seine et-Oise), compo 

sée : le premier lot, de la portion do ladite pro 

priété depuis la rue Pierreuse, dans une langueur 

de 71 mètres 60 centimètres, du côté de la pro 

priété Bigot, et de 70 mètres 03 centimètres sur 

ia rue des Carroug s, ensemble de la maison et 

des constructions élevées sur cette portion dudit 

immeuble; ledit lot d'une contenance d'environ 

31 ares 6 centiares: et le deuxième lot, du surplus 

de ladite propriété, d'une conieuenca d'envirou 30 

ares 34 centiares. 

Mises à prix : Premier lot, 12,000 fr.; Deuxième 

lot, 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements à Paris : A 

Si* DUFOIIRRAXTKM.E, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie de l'enchère, iue 

Neuve-Saint Augustin, 33; Mc Blachez, avoué co-

licitam, rue de Hanovre, 4; Me Berge, notaire, rue 

Saint-Martin, 333; sur les lieux, au jardinier. 

(807) 

SAINT-DENIS 
Etude de M" Henri MASA, avoué à Paris, rue 

Sainte Aime, 51. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais de 

Justice à Paris, la jeudi 7 juin 1860, deux heures, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Saint-De-

nis, cours Benoist, 17. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

S'adresser audit 188
e
 J9BAZA, avoué poursuivant; 

à M,s Mignot, Raseiti et Desgratiges, avoués pré-

sents à la vente, et à M* Lebel, notaire à Saint-

Denis.. (826) 

CHAIBRKS ET ÊÏBMS DE NOTAIRES. 

ËklM A MAijwii RUE vAviN, s, [i rail 
Près le Luxembourg, avec deux cours, deux jar-

dins et un atelier d'artiste (contenance 880 mè-

tres), à vendre, mê ne sur une seule enchère, en la 

chamb e des notaires de Paris, le 12 juin 1860. 

Revenu, susceptible d'augmentation, 8,495 fr. 

Mise à prix : 130.0 )0 fr. 

S'adresser : à M" HOCZEMO.Vr, rue de la 

Vicioire, 52; et à M'Girardtn, notaire, rue Neuve-

des Petits-Champs, 61. (814)* 

HOTEL DE L'IMPÉRATRICE À PARIS 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par ,Ue Ernest 

DJJVAE, l'un d'eox, le mar ii 12 juio lritiO, 

D'un IIOTEI< sis à Paris, avenue de t Impé-

ratrbe, 16; double façade, soriie pour les voilu-

res par la rue de la Pelouse; deux saloes, salle à 

manger, huit chambres de maîtres. Supeificie, 
510 mètres. 

Entrée en jouissance dé suite. 

Mise a prix : 1411,000 fr. 

S'adresser à M
e
 Ernest ItUVAL, notaire à 

Paris, successeur de M" Dreux, rue Louis-le Grand, 

7; et pour visiter, à l'hôtel même. (81U)* 

PiOPBlÉTl FAUBOURG-DU-TEMPLE 

A vendre, par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 5 juin 1860, à midi. 

Une grande PROPRIETE à Paris, rue du 

Faulo irg-du-i'emple, 18 el 20, entre le bou'evard 

et la canal, contenant en superhcie 2,620 mètres 

environ, et consistant en deux maisons sur le fau-

bourg, avec ateliers derrière, grand terrain vacant 

à la suite.de 1,390 mètres. . 
Les travaux qui s'exécutent dans ce quartier ap-

porteront une forte plts-value à cette propriété. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

Facilités pour le paiement. 

S'adressera M« LïFEBïHB, notaire à Pa-

ris rus Neuve-des-Msihuriiis, 1, et sur les lieux. 

.(754)* 

SOCIÉTÉ DU CHËNË-LIEiiË 
POUR LA FABRICATION DES BOUCHONS A LA MÉCANIQUE. 

MM. les actionnaires de la fsoctéic du 

CUene-Mcge seul convoqués pour le jeudi 5 

juillet procham .* 

1° En assemblée générale ordinaire, ayant pour 

objet de procéda r, conformément aux diversesdis-

po-i lions de l'article 35 des statuls,sociauï ; 

2° En assemblée générale extraordinaire, aux 

termes de l'article 37 Jesdits statut), notamment 

en c» qui concerne le siège de la société et le con-

seil de surveillance. 

Pour jouvoir faire partie des assemblées ci des-

sus, il faut être poriéur de cinq actions, et en avoir 

justilré huit jours au moins à l'avance au siège de 

la société. 

Il sera délivré un certificat nominatif de cette 

justification. On se réunira à Pari-, place et hô el 

Louvois, à uno heure précise de relevée. (3031 ) 

SOCIÉTÉ DES 

UNIS DE CIMUE DS flfiEtïA 
MM. les actiûrirraiires do la Société de» Mi-

sses de MBaaeîva sont convo jués en assemblée 

générale pour le 30 juin 1860, à une heure de re-

levée, salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

Pour l'aire partie de l'assemblée générale, il 

faut être pone >r d'au moins vmg. actions de ca-

pital oi de quarante actions de jouissance, et on 

faire lo dépôl dix jours avant la réunion, au siège 

de ia sociéié, rue B rgère, 20, eu échange d'un re 

cépissé qui servira de carte d'entrée. .(3030) 

SÔCIÉTÉ
 LA LlliliÂlHIE NOUVELLE 

MM. les Aciion aires de la Société de la 

Librairie Nouvelle sont convoqués en-as-

semblée générale exttaordinaire, le jeudi 31 cou-

rant, à quatre heure'', rue Bréda, 15, à l'nnpri 

merie de la société, pour délibérer sur des modifi-

cations aux statuts sociaux. 

A. BOURDILLIAT. 

AVIS. — MM. les actionnaires des Mine» de 

Mouxail« sont convoqués en assemblée générale 

ordinaire et extraordinaire pour lo lundi 18 juiu 

prochain, à irois heures, rue de Richelieu, 100, à 

Paris. L'assemblée aura à entendre le rapport du 

gérant sur la situation delà société, à nommer uu 

conseil de surveillance, en conformité de la loi du 

17 juillet 1856, et à délibérer sur toutes messes 

proposées par le gérant et motivées par la disso-

lution de la société fermière. Pour assister ou se 

faire représenter à l'assemblés, il faut déposer au 

moins 50 aclions au siège social, Ciiô Trévise, 26, 

avant le jour do la réunion. Les dépôts seront re-

çus tous les jours non fériés de 11 heures à 3 heu-

res, à dater du 1er juin. 

(3032)* Le gérant : J. BOEUF. 

ÉTUDE D'AVOUÉ A TOURS. 
A céder, par suito de décès, l'office, de M" Deme-

zil. «voue à Tours. 

S'adresser à Tours, à Me Robin, avocat, et à 

Me Sauvalle, notaire. .(804)* 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

m DU BMSÎL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 

la Navarre, 
Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marine 

impériale, partira de B rleaux pour Rio Janeiro 

louchant à Lisbonne, Si-Vincent (iles duCap-Ven), 

Pernambuco ei Babia, 

Le 25 juin prochain. 

Les départs suivants amont lieu de Bordeaux le 

25 dechajue mois, et seront effectués par les pa-

quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

Estramadure, caoiiatne Trollier, lieutenant de 

vaiss au de la marine impériale. 

Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grade. 

Uu avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du s-rvice annexe entre Ri
0
-j«,.

P
:,„ „ 

tevideo et Buénos-Ayres.
 eiro

> 

Pour passage, fret et renseignements g'acW 

A Pans, aux Messageries Impériales, 28
 r

 v *'* 
des Victoires"; ' ' ,- u.. 

Marseille, au bureau d'inscription 1 ni n 

Bordeaux, d» 131, quai desC
ha
^

ïale
. 

Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux
 ons

i 

Londres, Puddick, New Coventrv snU, , 
Piccad dy W;

 l
< b 

Liverpool, G.-H. Fletcher et C» 11 r 

LES NOTAIRES. LES AV01É 
propriétaires et rentiers des départemenu t 

veut demander au directeur du bureau da c 

pondance, rue de D»uai, 51.àPa-i
8

, unelr
8

' 

expédiée r/raii* et franco. (Affranchir.) (3027* 

cr.eveux, pour les vivifier, remédier à leur séch 
resse el atome. Lelkcon2 fr. Chez LAROZE

 P 

Neuve-des Petits-Champs, 26, à Paris, el eh' z ]t 
pharmaciens, parfumeurs et coiffeurs. 

LE SÎHO? D ECORCES D'OR.»-
Gis;AlÈ8ESHe.îamrs 
enlève les cuuses prédisposantes aux maladies* 

rétablit la digestion, guérit la constipation là 

diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-

mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon 

3 fr. — Pharmacie LAROZE, rue Neuve desvPétitaî 

Champs, 26, à Paris. Dépôt dans chaque ville. 

BOWOTNSECTO r^riSS 
fourmis et de TOUS INSECTES. Emploi facile. Hue 

Rivoli, 68. PRIX : 50 c. Se méfier des contrefaçons 

.(2969/ 

PIERRE DTE SASIPSO *01X 
milaties rebelles au copahu, cubèbe et nitrate 

d'argent. Sampso, pli., 40, rue Ratubuieaii.iExu.) 

.(2970j* 

*a«ïeîé» eammerelatca. — ffalïlliee. ■— PatolleatloitM léatale». 

Ventes en oit libères. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 31 mai. 
En l'hôtel Ues Commissaires-Pri-

si-urs, rue Rossiui, 6. 

Consistant.cn : 
(4200; Armoire, commode, fauteuil, 

tables, chaises, gravures, etc. 
(4201) Comptoir, Oalano s, lampes, 

balais, pelles, pincettes, elc. 
(4202) Comptoir, rayons, clous, fils 

de te.', bois u« travail, etc. 
(4203) Bureau, tables, montre vitrée 

appareils à gaz à 5 branches, etc 
(420.) Pendules, guéridon, bureau 

comptoirs, toilette, fauteuils, ete 
(4205) Bureaux, rarlonnier, cartous 

40 établis, aou planehes, etc. 
(4206 Comptoir, casier* , sucres, 

huiles, bougie, iavi.D; etc. 
<4207) Comptoirs, tables, billards, 

glaces, appareils à gaz, etc. 

(4208) Appareils à gaz, comptoirs 
tables, tabourets, etiaixes, ete. 

(4î09) Comptoir de nid devins, me-
sures, eaux-de-vie, liqueurs, elc. 

(4210) Armoires à glace, buffet, lits, 
bureau, tables, chaises, elc. 

(4211) Bureau, calorifère, armoire, 
buffet, tables, pendule, etc. 

Boulevard de Sirasbourg, 46. 
C4212) Chaises, fauteuils, rideaux, 

chiffonnier, porcelaines, etc. 
Grande-Rue, 132 (Vaugiraid). 

(4213) Comptoirs, mesures, eaux-de-
vie, liqueurs, meubles divers. 

Rue des Hlanes-Maoteaux, 22. 
(42.4; Complo r. poids, bascule, 

produils pour distillateurs, etc. 
RueSainl-Jaeques, 2r>. 

(4215) Bureau, bibliottiè ,ue, candé-
labres, armoire à glace, elc. 

Grande-Rue (i'Au'teuii, 18. 
(4216 Buffet, tables, chaises, glace, 

armoire, commode, pendule, etc. 
Boulevard Bonne-Nouvelle. 25. 

(4217) paletots, redingote, gilet, 
chemises, caleçons, elc. 

Rue Henry, I. 
(4218) Meubles diver-, établi, étau, 

un fort lots de roti.u et cannes. 
Rue d'Amsterdam, S9. 

(4219) Bureau, laides, canapé, pen-
dule, riche mobilier, elc. 

Rue de Ubarenion, 427. 
(4220) Morceaux de pierre représen-

tant 25 met. cubes, meuble». 
Rue Neuve-de-la Pelouse, s, 

(422.) Commode, table de nuit, ar-
moire, montre en or, fusil, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
dus quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
'tribunaux, le Droit, et le Journal gi-
KiralWAliiclm dit Petites Affiche 

MOCIETÉM. 

! D'un acte sous seings privés, si-
gné double à Paris, le quinze mai 
mil huit eent soixante, enregistré 
tu même lieu, le vingl-trois du mê-
me, mois, par qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, il rc-
HUlte : Que M. Ernest-Christophe 
KOSMAN, lithographe, deintur-jn: 
à Paris, rue de couronne, 8, et M. 
Viene-Edouard HUuKLOl', ditlio-
atrapl.e, demeurant à Pari*, r ,e du 
Clieu.in-d.-Reu II y , 4, onl formé 
«votre, eux une poeiété en nom rot 
leeljf pour une durée de dix années 
•qui ont commencé a courir le pre-
mier mai m l huit cent soixante, 
iiour finira pareille époque de. l'an-
\iee nul uuiiceut soixanie dii ; que 
la société a pour objet l'acquisi-
tion du droit d'exploiter les presses 
i.lhugraphiques de M. betang, la 

clientèle y attachée, et au besoin 
l'acquisition du matériel ; que son 
siège est à Paris, chemin de Beuilly, 
42 ; que la raison el la signalure so-
ciales seront:ROSMAN et HUDELOT, 
et que la signalure sociale appar-
tiendra aux deux associés, qui admi-
nistreront en commun. 

Pour extrait : 
—(4173) LE BOUÏEILLER. 

D'un acte sous seings privés, si-
gné double à Paris, le seize rm>i mil 
huit cenl soixante, enregistré au 
même lieu, le vingt-trois du même 
mois, par...., qui a reçu sept francs 
0!Xi>nte-dix centimes, il résulte 

Que M. Jean-Louis-Anloine BLAN-
CUET, demeurant à Paris,chemin de 
Reuiliy. 20, et M. François-Xavier-
TliéoduleVERNc.y,deuieurantauuiê 
me lieu, rue Sïint-A.ubrdise, 8, oui 
formé entre eux une société en nom 
collectif, pour une durée de dix an 
nées qui onl commencé à courir le 
premier mai mil huit cent soixanle. 
pour finir à pareille époque de l'an-
uée mil huit cent soixanie-dix ; que 
le but de la sosiélé e»t d'acheter de 
U. Létaux i» droit de continuer, eu 
SOD lieu el place, chemin de Beuilly 
12, la fabrication des registres et 
articles de papeterie ; que le siège 
delà «ocieté est à Paris, chemin de 
Iteuilly, .2; q ie la raison sociale se-
ra: BLANoUEL aîné et VERNEV, et 
que la signature sociale apparues 
dra aux deux associés, qui adminis 
ireront en commun. 

Pour extrait : 

—(4174; LE BOUTEILLER. 

Elude de M° DELESSARD, avoué de 
première instance, place Dauphi 
ne, .2, a Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date â Paris du vihgt-lrois niai 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris, le vingt-cinq même mois, fo 
lio 8J recto, cases 5 et s, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin 
quante centimes pour droits, il ap-

pert: Que 11. Louis-Charles RIOTTOT. 
tiihrieaiit de porte- rayons,demeu-
rant a Paris, rue de Braque. 5, et 
M. Etienne-Théophile PliloUX, né-
gociant, demeurant à Balignolles 
ci-devant, aujourd'hui Paris, ave-
nue de Sainl-Ouen, 30, ont formé 
enlre eux une société en nom col-
lectif pour la fabrication des tune s 
en métal sans soudure, dont la du-
rée sera de trenteannee» à partir du 
premier juin mil huit cent soixan e, 
pour finir le premier jmn mil huit 
cent quatre-vingt-dix. Le siège de 
la société sera a Saillevilte, arron-
dissement de Beauvain ;0 se), dans 
un local apparlcna.it A M. Dumon-
liiier ; une succursale sera, établie à 
Paris, rue de Braque, 6. La raison 
sociale sera PRIOUX el RIOTI'OT. 
Les deux assocés administreront 
conjointement avec desdroitségaux, 
mais M. Uiottot aura seul la signa-
ture sociale, qui sera : PRIOUX el 
RIOTTOT, et tiendra spéci.iiemeiil 
la caisse. M. Prioux a apporté a la 
(OCiélé la propriété de tous ses 
drohsau brevet et aux éerlificals 
d'addition pris ou à prendre pour la 
fabrication des tubes en métal de 
toute espèce, sans sou uire. M. Uiot-
tot a apporté à la société une som-
me de vingt nulle francs. Tout pou-
voir est donné au porteur pour fai-
re les publications prescrites par la 

loi. 
(4.77) Signé DELESSARD. 

D'un acte sous seings pr.v.-o,cn 
date a Paris du quinze mai mil l.uii 
eut soixanle, enregistré à Paris, le 

dix-huit mai mil huit cenl, soixante, 
folio 5s2, cases 4 à 7,ei déposé nom 
minute à M" Félix Morel-Darjeux 
notai ré à Paris, su1 vaut acte reçu 
par lui le vingt deux mai mil hui 
cent soixante, enregistré, il appert : 

Qu'il a été formé entre M. Maurice 
Herrmann JACOKI, conseiller d'E-
tat actuel au serviee de Sa Majeslé 
l'empereur de Russie, présentement 
logé à Paris, rue Tailbout, 6, et M. 
Jean-Joseph W1LOEN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Rieher, 3, 
une société en nom collectif à leur 
égard, et eu eomuia idiie à l'égard 
de ceux qui devien U-aient sous-
cripteurs d actions, pour l'exploita-
tion, dans toute l'étendue de t'en.'. 
pire russe, d'un appareil séparateur 
wbulaire inventé par H.Tous-airit 
et destiné ;ï séparer les minerais et 
métaux natifs de leurs gangues ei 
sables. U a élé dit que ia société 
commencerait à parlir du jour de 
sa constitution définitive et Unirai' 
dix ans après l'obtention du brevet 
demandé en Russie pour ce terme. 
L" siège principal a élé fixé à Paris, 
etprovisoir<uient rue Riebec, 3. La 
société est dé-iguée sous le t tre de 
Société Franco - Russe oVxptoila-
tion du séparateur lubulairu pour 
minerais el sables aurifères. La rai-
sou sociale est: WILDËNet C

1
'. La 

société e.t gérée et administrée par 
MM. Jaeobi et Wdden. M. Jacohi 
pourra user seul ae la signature so-
ciale ; M. Wiidea no pourra l'em-
ployer qu'avec le concours d. M. 
Jaeobi ou avec sa procuration La 
société sera engagée envers les lier-
par la signalure donnée par les gé-
râtes dans les termes suivants : pour 
là société Francu-ltusse d'exploila 
tjon du séparateur lubulau'e, dl 
recteur-gérant, M -II. JACOBI. Ou 
bien : Pour la sociélé Franco Rus>e 
U'eiploilalion du séparateur tuhu-
laire, par procuration, le gérant, 
J.-J. W1LDEN*. La signature ne sera 
valable qu'autant qu'elle sera don 
née, pour des opérations commer-
ciales. Le capital social_a élé lixé à 
la somme do trois millions de francs 
représenté par trois mille ac ions 
de mille francs chacune; sur 
capital deux mille huit cents ac-
tions libérées servirontau paiement 
de l'apport que le directcur-géranl 
l'ait à la société de tous ses droit 
au brevet de l'appareil séparateur 
Toussaint, demau 'é en R issie ; les 
deux cents aclions (tu surplus, qui 
devro.it porter 1rs numéros 1 à 200. 

seront otlerles aux souscripteurs. 
Le capital social pourra ê re aug-

menleullérieurement si la néces t 
l'exige. La sociélé sera définitive-
ment constituée sur la déclaration 
les gérants, faite conformément 
aux prescriptions de la loi. 

Pour extrait: 

==,4178; MOREL-DARLEUX. 

m l huit cenl soixante; — que MM. 
Elias, Aron Aron et Willard en ont 
élé uoimoés solidairement liquida-
leurs, avec les pouvoirs les plus 
éle.uus que comporte cette qua-
lité. 

Pour extrait : 
(4|76; G. REV. 

Etude de M'G. REV", agréé, 25, rue 
croix - des - Petits - Champs , ù 
Paris. v ' 

D'un acte sous signature» privées, 
en date à Paria du vingt-trois mai 
•iiii huit cent soixau.e, eurcgisiré 
le voigl-ciiiq du mè ne moi», folio 
80, verso, cases 8 et 9, il appert que 
lasjciéti formée entre : i° M. Da-
niel ARON, demeurant a Paris rue 
du Temple, 2} ; 2" U. D .vid I LI ,S 
demeurant à Paris, rue Saiiit-beni» 
252; 3" M. Aron ARON, demeurjnl à 
Pans, rue Sa nt-Uenis, 252; 4» ,\J 
Vluïse WILLARD, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Denis, il», suivant 
ete suus soings privés, en daie 
les vingt-deux janvier, cinq fé-
vrier et vingt-cmq mars mil huit 
eciH cinquante-trois, wiregis ré a 
Paris te vingt-six mars mil huit cenl 
cinquante - trot», folio 93, ver o, 
ca>e4, sous la raison soc aie: ELIAS-

ARON et WILLARD ayant soi! 
•on siège à Paris, rue S inl-Denis, 
ai. et une succursale à Alger, place 
m Gouvernement, ei ayant pour 
lijet la fabrication el le commerce 

le la passementerie ei de ia bou 
onnerie, et la couimission, — a été 

dissoute à parlir du vingt-trait mai 

Elude de M° G. RET, agréé, 25, 
rue Oroix-des-Petitâ-Champs. à 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du viiijjl-lrois mai 
mil huit eent soixante, enregistré 
le vingt-cinq du même mois, folio 
si, reclo, cases 2 et S, il appert que 
la société formée entre : I» M. David 
ELIAS , "demeurant à Paris, rue 
Saint-Daui», 2S2; 2° M. Aron ARON, 
demeurant .à Paris, rue Saint-Denis, 
253;

 4
» M. Moïse WILLARD, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Denis, 116, 
suivant acte sous signatures pri-
vées, en daie des vingi et trente et 
un janvier mil huit cent cin luante-
qialre, enregistré à Alger le trente 
et un jinvier mil huit eent cin-
quanle-quatre, folio 30, verso, esscs 
l a 9, folio 31, reclo, case» l à 9, et 
verso, cases I i 4, sous la raison 
sociale ELIAS, ARON et VVILLARU 
pour la fabrication et le commerce 
des bou'nns et de la passement-rie 
et pour le commerce de la commis-
sion, et qui devait coojmen;er a 
exister à parlir du premier janvier 
mil huit cent soixante et un, a 
commencé à partir du premier mai 
mil huit cent soixante, pour finir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-sei/.e; que toutes les autres 
clauses et conditions de ladite so-
ciélé précédemment convenues sont 
maintenues sans aucune modifica-
tion. 

Pour extrait: 

('175) G. RET. 

TRIBUNAL DE COiïKERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a qualre heures. 

Fatllltea. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur NOËL (Jules , fabr de 
carions, place St-André-des-Arls , 
II, le 4 juin, à 2 heures (N« J7I50 du 
sr.J; 

Du sieur ALLAYS ( Louis-Désiré-
Alexandre), négoc. eomuiissionn.. 
passage «les Thermopyles, 81, quar-
tier de Plaisance, le 4 juh:, à 2 heu-
res (N" 47i58 du gr.); 

Du sieur FOURNAISE (Henry), op-
licien mécanicien, rue du Chaume, 
me, 15, le 4 juin, à l heure (N» 17139 
du gr.); 

De dame CI1EMER ( Geneviève-
i rançoise Choquet, feoime séparée 
de biens de François), ir.rte de vin», 
me Thephanie, 1, ci-devant Grenel-
le, le 4 juin, à I heure (N- 47137 du 
*r.j; 

Ou sieur DAVID (Antoine), limo-
nadier, ru- de Ilondy, 30, le 4 juin, 

à 10 heures N» 17077 du gr.;; 

Du sieur SÉNÉOAL, lant en son 
nom personnel .que comme ayant 
été gérant de l'ancienne société Sé-

nécal et C'% ledit sieur Sénécal, né-
goc, rue Sle-Acine, 51, le 4 juin, à 
i heure (N» 17037 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le jiiye-couwiisiuire doit les 
consulter tant sur la composition tte 
Peiàt des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, aliti d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris f salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la D"« PIGEON (M.rie), mtfe 
colporteuse, rue de l'Oraloire-du 
Louvre, 41, le 4 juin, à 2 heure» (N* 
I09S4 du gr.); 

De dame veuve POUSSE, ancienne 
mde de tabletterie, ci-devanl rue de 
Rivoli, ... t"J, actuellement rue du 
Cherche-Midi, 85, le 2 juin, à ï heu-
res (N° (ssas du gr.); 

Du sieur BERE>GER (Jean-Pier 
reî, md a la toilette , rue Beaure 
paire, 22, le 2 juin, à 2 heures (N 
17102 du gr.); 

Du sieur DEGUELDRE (André-Jo 
sepli), md de vins, bouievard Bou 
ne-Nouvelle, 4, le 4 juin, U i heun 
(N° 46972 du gr.); 

Du sieur LAURENT (François-Jo-
sepli-Conslant ), facteur d'orgues 
mécanicien, rue des Marais-St-Mar 
tin, 73, le 4 juin, à 1 heure (N* 1G955 
du gr.t; 

Du sieur JACQUEMARi) (Alexan 
dre), lenani fonds de tabletterie ut 
md de vins et liqueurs, rue des 
Cinq-Diamants, 3, ci-devant Gentil-
iy, le 4 juin, a 2 heures (N" 10030 
du gr.); 

Du sieur DELVOYE (Henry), md 
de fromages, rue Montmartre, n. i, 
ci-devanl, actuellement rue Pierie-
au-Lard, n. 12, le 4 juin, à 10 heures 
tN« 16959 du gr.); 

De la soViété DELVOYE et VARIN, 
aue. mdsde fromages en gros, rue. 
Montmartre, n. 1, composée de Au 
gusle-Henry Detvoye et Jacques 
prosper Varin, le 4 juin , à 10 heu 
ru

 L
N" 16990 du gr..; 

Des sieurs RUiilN et GILLES, fabr. 
d'articles do maroquinerie, rue Beau 
bourg, 73, le 4 juin, à 10 heures (N1 

.0902 du gr.); 

Du sieur CLAIRE (Antoine), md 
de confections pour hommes, rue 
du Faubourg-Si-Martin. 225, le 4 

juin, à 10 heures 'N» 16943 du gr.jt 

Du sieur ANTOINE (Auguste), md 
boulanger à Neuilly, place de la 
Mairie, le 4 juiu, à 10 heures (N« 
17002 du gr.); 

Du sieur SUTTEN (Ignace), ébé-
niste, rue de charenlon, n 47, le 4 
juin, à 10 heures (N" 4702s du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le jiuje commissaire, aux 
véri/icatiuii et ajlirmaiion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et altirination de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

C9NC0RDATS. 

De dame PLAIVEMAISON (Marie 
Goutenoir, femme de Pierre-Félix), 
mde de modes, rue Neuve SI-AU-

guslins, 6, le 4 juin, à .0 heures (N» 

15597 du gr.o 

Du sieur PRUDHOM, md de meu-
bles, avenue du Maine, 26, tenant 

en outre un hôtel meublé rue Coq-
Héron, 4, le 4 juin, à .0 heure» (N° 
16OI8 du gr, ; 

Du aieur REYNOLDS (J an), fabr. 
de fonte malléable a Courbevoie, 
rue Fiealier, i, le i juin, à 40 heures 
(N° 160i0 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM (Isaac), anc. 
courtier de commerce, rue Bleue, 6, 

le 4 juin, à 9 heures (N» 14951 du 
gr.); 

Du sieur LECHART1ER Jean-Bap-
tiste!, négoc en confections pour 
hommes, rue Ménilmontant. 60, le 
4juin, à 10 heures (N« 16905 dugr. 

Du sieur MASSON (Nicolas), md 
de porcelaines , lue de Paradis-
Poissonnière, o, le * juin, A 10 heu-
res (N* 16908 du gr.); 

Du sieur DUMONT (Jean Fran 
çois), fabr.de tissus, rue Ménilmon-
tant. 120, le 4 juin, à 40 heures iN 
16700 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
eiers vérifiés el affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordai. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUKOIS (Noël-Gabriel), 
nég. en braderies et lingerie», rue 
Poissonn ère, 31, le 2 juin, a I heu-
re (N° 168:5 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
meut des syndics. 

Il ne se. a aduiis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS A.PH&S UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUIARO lits (Gustave-Adolphe), mer 
eier, rue Dauphiné, n. 59, en re-
lard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à re 

rendre le 4 juin, A 2 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, soua la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification el à l'atlirination 
de leursdites créances ;N° 16504 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
AUUV (Pierre-Jean-Auguste , i'abr. 
d,

;
 chaudronnerie, rue iiourtihourj. 

18, actuellement rue Sâinl-Clauûe, 
n. s au Marais, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invilés i se rendre le 4 juin, 
à 10 heures Irès précises, au Tribu-
nal de commerce, de la Seine, salle 
ordinaire ries assemblées, pour, 
sous la présidence do M. le juge-
couimissaire, procéder à la vérifi-
cation et à l'aluriuatiou de leurs di-
tes créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux réparti lions 
de l'actif abandonné (ti" 15947 du 
gr.). 

REDDITIONS Dit COMPTES. 

Messieurs le» créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURGEOIS (Francis), nég. eu dou-
blure», rue de Rivoli, 140, sont in-
vilés à ae rendre le 2 juin, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des fa i 1 i i tes, pour, conformément s 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé 
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dea 
syndics (N» 15154 du gr.). 

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BAVE AL' (Etienne), md de bois des 
Iles, rue de la Roquette, n. 80, sont 
invités i se rendre le 4 juin, à 9 
heures trè» précise», au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour.confor.nément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, eu-
len ire le compte définitif qui sera 
rendu par les «ybdlte», le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14749 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUI.IGAUD jeune |Jea.tt), cntr.de 
bâtiments, rue Beaubourg, n. 21, 
sont invités à se rendre le 4 juin, a 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donne, 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créancier» et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 15281 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHONNEAUX fils (Eugène-Gustave), 
ind parfumeur, faubourg du Tem-
ple, 37, ayant fabrique à Charonne 
rue Riblclte, n. 9, sont invités à se 
rendre le 4 juin, à 9 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle de 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce» entendre le compte dé 
linitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur? 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de. 
syndics (N° 15575 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclifabandonné 
parle sieur LHILMAN (Jacques-Ro-
b'rl-Frédéric), fabr. de chaussures, 
laubg JSL-Denis, 167, étant terminée, 
MM. les créanciers sont invilés à se 
rendre le 4 juin, à 10 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément A l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (M0 lai36dugr.). 

Laliquidalion de l'acbf abandonné 
par le sieur LAUKA.NSOIN t.Alption-
Sii, bijoutier-joaillier, rue Saint-
Martin, 328, étant terminée, MM.les 
créanciers sont invité» à se rendre le 
4 jum à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce,salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte déilnilil 
qui sera rendu par les syndics,le 
débaltre, le clore, l'arrêter etteir 
donner décharge de leurs fonction!. 

NOTA. Les créanciers et le 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 16353 du gr.). 

La liquidation de l'aclifabandonné 

par la société RIGAUU et « «W 
société du Comploir général au 
clergé, place Saint-Sulfiice, n ». 
étant terminée, MM. les créan-
ciers sont invités à se rendre Se » 
juin, à 2 heures précises, au tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code ae 
commerce, entendre le compte ae-
lluilif qui sera rendu par les syn-
dic», le débattre, le clore, 1arrele 
et leur donner décharge de leuu 

fonctions. , , ,.it« 
NOTA. Les créanciers et le " 

peuvent prendre au gretl'e commu-
nication des compte et rapport aw 

syndics (N" 15167 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 30 MAI tSSO. 

»ix HEURES : Liouville, fat), del»'-
eelafne», synd. — Jesse, neg. 
vins. id. - cnarlet-Pairy. nej;'? 
chapellerie, clôt. - Monder a i» . 
an»! m l de vins, id. - 0»ès> 
leur, id.-Beauvallet, nég- f» "» 
des, id. - D"- Maria, md; 
afilrm. après union. - Lacuenai, 

m . de vins, redd decoino'c 
ONZE HEURES : Briffa. X, couiuiu." 

roulage, vérif. - Piévust, artt » 
bronzes, id.-Lefébure, anc. cou 

en chau-sures, clôt. i, 
UNE HEUHE : Decour», nég. çom' « ■' 

syod.-Scheidig, lab. ue luaeW* 
id.-Rob rt, anc. md de vW 
vérif. - Bonhoure, lui), de reO» 

id. - Barbier, anc. h'"0'H7i 
. conc.-Laslier, tapissier, reB"« 

huitaine. 

Oécè» et Iuuuniutimi» 

Du 27 mai 1860. - Mme Batlé. »> 

ans, rue de la Monnaie, » „ 
Mondez, 36 ans, boul vart boni 

Nouvelle, 2S.-M. Lévy. ?*?' *'^ 
Beauregard, 8.-Mme LMlamg^ 
au», rue de» Tournelles, 50.- ̂  '

s
, 

marte, 69 an», rue Monlmoi .nw> 
- M Scbemilz, 82 ans, rue de P 

tag.ie, 43. - M. Jan lel. 75
 al

^vjS 
Rauibuteau, .O.-Mme Vainappj'j,'. 
23 ans, rue Ste-Apppl.oe, 5 

Leullier, 70 ans, ruo du .«'"P^U-
—M. Bonnet, 22 an», rue des liwgj. 
Manteaux, 2».-Mme Prévu»! de»-
sonneuve., 79 ans. rue Lacépeaft^ 
. . « u.,.,fis ans. rue il"?.,. 
— .11. UUU.g.-i"", ' , „

n
, . 

vres, 85. - Mlle Gaudy, «j ^ 
Godot-de-Mauroy, 2. - M. l>o 
19 ans, rue u'An^oulenie-d '

 [0 
pie, 22.- M. Rossignol, »»»' ?;,. 50 

dcs Gobi lius, . -M. ™*™*tt,à.*' 
ans, boulevarl Montparnasse . 

M. MOT t, 6.) ans, rue S -u™,beh 
- M. Duval, 5» ans, wf.

1
^» 

5. -M. Janssen I» «"Vraei. * 
Cliguancoun, 87 - Mm» cl-

an-, rue de Fiaiiure,
 42

. 

lard, 23 am^^^^ 

L'un des B«™
n

£'BACtjooi* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vin^l centimes. 

Mail«60. F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n"/ 

Pour légalisation de la Signature
 A-J^-

La maire du 9* arrondisse»"' 


